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ARTICLE  1 -  IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITE QUI PASSE LE MARCHE  
 
COMMUNE DE LION SUR MER 
HOTEL DE VILLE  
30 Rue Maréchal Gallieni 
14780 LION SUR MER 
 
 

Représentant du Pouvoir Adjudicateur : Monsieur le Maire 
 
  
ARTICLE  2   OBJET DE LôAPPEL DôOFFRES 
 
Le pr®sent appel dôoffres a pour objet la souscription des contrats dôassurance de la COMMUNE DE 
LION SUR MER. 
 
 
ARTICLE  3   CONDITIONS DE LôAPPEL DôOFFRES 
 
3-1  Procédure de passation  
 
La consultation est effectuée sous forme dôun appel dôoffres ouvert, en application des dispositions des 
articles 10, 33, 57 à 59 du code des marchés publics. 
 
3-2  Décomposition en lots 
 
Lôop®ration est compos®e de  6 lots distincts, à savoir : 
  
 Lot 1 : assurance des dommages aux biens et des risques annexes   

Classification CPV : Objet principal : 66515000-3 
 Lot 2 : assurance des responsabilités et des risques annexes 

Classification CPV : Objet principal :   66516000-0 
Lot 3 : assurance des véhicules et des risques annexes 
Classification CPV : Objet principal :   66514110-0 

 Lot 4: assurance de la protection juridique  
Classification CPV : Objet principal : 66513000-9   

 Lot 5 : assurance des prestations statutaires 
 Classification CPV ï Objet principal : 66512000-2   

Lot 6 : assurance de la navigation de plaisance 
Classification CPV : Objet principal 66514150-2 

 
   
Chaque lot sera attribu® ¨ un prestataire unique ou ¨ un groupement  conjoint dôassureurs dans les 
conditions pr®vues ¨ lôarticle 51 du code des march®s publics. 
 
Les candidats pourront présenter une offre pour chacun des lots (offre fournie sous enveloppe distincte 
pour chaque lot) et être attributaires de plusieurs lots. 
 
 
 



 
3-3  Options et variantes 
 
Le dossier de consultation comporte une formule de base, des formules alternatives  et des options.  
 
Les variantes sont autorisées et  ne porteront notamment  sur les franchises.  
 
Les concurrents devront répondre impérativement à la formule de base: A défaut, leur offre sera 
considérée comme irrégulière. 
 
3-4  Durée du marché ð prise dõeffet ð échéance - résiliation 
 

è Durée du marché : 54 mois   
 

è Prise dôeffet : 01/07/2010 
 
è Echéance : 1er  Janvier 

 
è Résiliation : Possibilité de résiliation annuelle ¨ lô®ch®ance anniversaire  par lôune ou 
lôautre des parties en respectant un préavis de 4 mois. La r®siliation sôeffectuera par 
courrier recommandé avec AR. 
 

3-5   Modification de détail au dossier de consultation 
 

Le pouvoir adjudicateur se r®serve le droit dôapporter au plus tard 10 jours avant la date de d®p¹t des 
offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur 
la base du dossier modifi® sans pouvoir ®lever aucune r®clamation ¨ ce sujet. Si pendant lô®tude du 
dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
3-6  Délai de validité des offres 
 
90 jours à compter de la date limite de la remise des offres. 
 
3-7 Mode de dévolution des offres 

 

La réponse pourra être présentée, soit par un assureur directement ou par le biais dôun interm®diaire. 
Elle pourra aussi être proposée par un groupement conjoint dôassureurs. 
En cas de coassurance, elle devra être formée dès la remise des offres (une offre ne couvrant pas 
100% du risque sera considérée irrégulière).  
Lôoffre devra pr®senter le mandataire (apériteur) et  les engagements respectifs pris par lôap®riteur et les 
autres assureurs membres du groupement (participations dans lôassurance du risque). 
Chaque co-assureur devra fournir les pièces prévues à lôarticle 6 du présent règlement. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE  4  CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION REMIS AU CANDIDAT  
 

Le dossier de consultation des entreprises est intégralement et gratuitement téléchargeable sur le site 
sécurisé : http://www.ouestmarches.com ou sur le site internet de la Commune : 
http://www.lionsurmer.com 

 

Si besoin, le dossier de consultation pourra être transmis sur demande écrite par courriel ¨ lôadresse 
suivante : c.chandemerle@lionsurmer.fr  ou par fax au 02 31 36 11 99 

Ce dossier de consultation contient les pièces suivantes : 
 

1. Le r¯glement de la consultation commun ¨ lôensemble des lots 
 
Puis pour chacun des lots :  
2. Lôacte dôengagement 
3. Le cahier des clauses administratives particulières 
4. Le cahier des clauses techniques générales   ï conditions générales de la garantie - 
5. Le cahier des clauses techniques particulières  - conditions particulières de la garantie 
6. Lôinventaire des risques ï la sinistralité 

  

 
ARTICLE  5 PRESENTATION DE  LôOFFRE  
 
Tous les documents constituant ou accompagnant lôoffre doivent °tre r®dig®s en fran­ais, ou traduits en 
fran­ais sôils ®manent dôune autorité étrangère 
 
Unité monétaire : Lôeuro 
 
Les documents devront être remis par les candidats dans une enveloppe unique cachetée qui 
contiendra : 

 
5.1 1ère Chemise : les documents relatifs à la CANDIDATURE, à savoir : 

 
ü Lettre de candidature précisant les éventuels co traitants   (DC 4 disponible ¨ lôadresse 

suivante : http://www.minefe.gouv.fr /thème : Marchés publics/formulaires/index.htm ou 
forme libre) 
 

ü Renseignements permettant dô®valuer les capacit®s professionnelles, techniques et 
financières du candidat (DC5 disponible ¨ lôadresse suivante : 
http://www.minefe.gouv.fr /thème : Marchés publics/formulaires/index.htm ou forme 
libre) 

 Ces renseignements devront préciser : 
- Le chiffre dôaffaires des 3 derni¯res ann®es 
- Les moyens techniques et humains 
- La qualification du candidat et éventuellement les certifications obtenues 
 

 La preuve de la capacité du candidat pourra être apportée par tout moyen, notamment 
des certificats dôidentit® professionnelle et des références de prestations attestant la 
compétence du candidat dans le domaine souhaité (pour les personnes physiques ou 
morales ayant commenc® leur activit® depuis moins dôun an, la preuve de leur capacit® 
professionnelle, technique et financière peut être apportée par tout moyen, la structure 
candidate pouvant se prévaloir des références détenues en propre par ses personnels) 

http://www.ouestmarches.com/
http://www.lionsurmer.com/
mailto:c.chandemerle@lionsurmer.fr


 
ü D®claration sur lôhonneur, d¾ment dat®e et sign®e, certifiant que le candidat: 

 
- a satisfait aux obligations sociales et fiscales 
- nôa pas ®t® condamn® p®nalement en mati¯re de travail dissimulé ou clandestin 
- nôa pas fait lôobjet, au cours des 5 derni¯res ann®es, dôune condamnation inscrite au 

bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L.8221-1 et 
2, L.8221-3 et 5, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 et 2 du code du travail  ou des 
infractions de m°me nature dans un autre Etat de lôUnion Europ®enne 

- a satisfait aux obligations de lôarticle D. 8222-5 ou D. 8222-7 / D. 8222-8 du Code du 
Travail (travail dissimulé) 

- nôa pas fait lôobjet, depuis plus de 5 ans, dôune condamnation pour lôune des infractions 
prévues par les articles suivants : 222-38,222-40,313-1 à 313-3,314-1à 314-3,324-1 à 
324-6,421-2-1,deuxième alinéa de 434-9,435-2,441-1 à 441-7, premier et deuxième 
alinéas de 441-8,441-9 et 450-1 du code pénal, 1741 du code général des impôts 

- a satisfait aux obligations des articles L5212-1, L5212-2, L5212-3, L5212-4, L5214-1, 
L5212-9, L5212-10, L5212-11, L5212-5 du code du travail concernant lôemploi des 
travailleurs handicapés sôil en est redevable 

- ne tombe pas sous le coup dôune interdiction de concourir visée au  code des marchés 
publics et ¨ lôarticle 38 de lôordonnance NÁ 2005-649 du 6 juin 2005 
 

Des  attestations type (annexes 1 et 2)  rassemblant les d®clarations sur lôhonneur exig®es pour 
le présent marché sont jointes  à ce document. 

 
ü        Qualité selon laquelle il agit : agent, courtier, mutuelleé 

 
Sôil intervient en qualit® de courtier, il devra fournir une copie du mandat pour agir au 
nom de la (les) compagnie(s) quôil entend saisir et lõ®tendue de celui ci 
 

  ü    Compagnie qui effectue la proposition et son engagement de souscription. 
 

ü Attestation de responsabilité civile et de garantie financière en cours de validité 
 

ü Attestation dôinscription ¨ lôORIAS 
 
ü Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou (des) jugement(s) 

prononcé(s) à cet effet  
 
Avertissement : la r®ponse par le biais dôun interm®diaire dôassurances et/ou en coassurance, 
est considérée comme un groupement  conjoint : Chaque partie devra  fournir les documents ci-
dessus ¨ lôexception de ç la lettre de candidature » qui devra être produite en un seul exemplaire 
pour lôensemble du groupement. 
 
 
 5.2 2ème chemise : les documents relatifs ¨ lõOFFRE, ¨ savoir : 
  Le dossier dôoffre ¨ remettre par chaque candidat comprendra pour chacun des lots 
  auquel il soumissionne (une chemise par lot). 
 

ü LõACTE DõENGAGEMENT non modifié et les annexes éventuelles (amendements, 
observations, réserves) 

 
Lôacte dôengagement (A.E.) sera établi en un seul original, daté et signé par lôop®rateur 
®conomique ou son  repr®sentant d¾ment  habilit®. En cas de groupement conjoint, lôA.E. 



sera sign® soit par lôensemble des entreprises group®es, soit par le mandataire d¾ment 
habilité.  

 
ü Le CCAP  signé  
 
ü Le CCTP   

 
 

ART 6   CONDITION DôENVOI OU DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 
6-1 Sous forme papier 
 
Les candidatures et les offres seront transmises sous enveloppe cachetée par tout moyen permettant 
de d®terminer de fa­on certaine la date et lôheure de leur r®ception et garantir leur confidentialit®.  
Il est de la responsabilité des candidats de choisir un moyen de transmission correspondant à cette 
obligation. 
 
Le pouvoir adjudicateur ne pourra être tenu pour responsable des pratiques des transporteurs ne 
permettant pas de sôassurer du respect de cette obligation.  
 
Les plis seraient remis (ou dont lôavis de r®ception serait d®livr®) apr¯s la date et lôheure limite fix®es en 
page de garde du règlement, ainsi que les offres remises sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 
retenues. Elles seront renvoyées à leurs auteurs. 
 
Les offres peuvent donc être adressées par voie postale (par pli recommandé avec avis de réception 
postal ou Chronopost) ou remises contre r®c®piss® ¨ lôadresse ci-dessous : 
 
 

HOTEL DE VILLE 
A lõintention de Monsieur le Maire 

30 Rue Maréchal Gallieni 
14780 LION SUR MER 

 

 
Les offres seront transmises sous plis cachetés. 
 
Lôenveloppe ext®rieure portera les mentions suivantes : 
 

 Appel dôoffres pour la souscription des contrats dôassurance » 
NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE DôOUVERTURE DES PLIS 

Numéro et intitulé du lot 
 
Elle contiendra les justifications ¨ produire par le candidat mentionn®es ¨ lôarticle 5 du présent 
document. 
 
Si le candidat soumissionne à plusieurs lots, il fournira en un seul exemplaire les documents relatifs à la 
candidature (article 5.1) et il devra remettre autant de dossiers relatifs ¨ lôoffre (article 5.2) que de lots 
auxquels il souhaite r®pondre (un dossier dôoffre distinct et complet)  
 
 Aucun envoi par télécopie ne sera accepté. 

 
 

6-2 Sous forme électronique 



 

Le pouvoir adjudicateur préconise la transmission des documents par voie papier ou sur un support 
physique électronique (CD-ROM, disquette ou tout autre support matériel). et accepte les plis adressés 
par voie ®lectronique ¨ lôadresse suivante : http://www.ouestmarches.com 

 
Les conditions de présentation des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les réponses 
sur support papier (un fichier ou support distinct pour chaque enveloppe).  
Chaque transmission fera lôobjet dôune date certaine de r®ception et dôun accus® de r®ception 
électronique. 
Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01 :00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Les candidats peuvent également transmettre, dans les délais impartis pour la remise des plis, une 
copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est 
transmise sous plis scellé et comporte obligatoirement la mention : « copie de sauvegarde ». 
Aucun format ®lectronique nôest pr®conisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 
Le niveau minimum de signature électronique exigé des candidats est le niveau II (équivalent classe 3) 
de la PRIS V1 (Politique de Référencement Intersectorielle de Sécurité). Le certificat de signature utilisé 
doit °tre r®f®renc® sur la liste disponible ¨ lôadresse suivante : 
http://www.entreprise.minefi.gouv.fr/certificats/. 
Les frais dôacc¯s au r®seau et de recours ¨ la signature ®lectronique sont ¨ la charge de chaque 
candidat. 
Tout document contenant un virus informatique fera lôobjet dôun archivage de s®curit® et sera r®put® 
nôavoir jamais ®t® re­u. Le candidat concerné en sera informé/ Dans ces conditions, il est conseillé aux 
candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 
Les documents transmis par voie électronique seront re-mat®rialis®s apr¯s lôouverture des plis. Les 
candidats sont inform®s que lôattribution du march® pourra donner lieu ¨ la signature manuscrite dôun 
marché papier. 
 
 
ARTICLE  7  SELECTION DES CANDIDATURES ET JUGEMENT DES OFFRES 
 

Les propositions des candidats seront analys®es, not®es et class®es sous r®serves quôelles ne soient 
pas irr®guli¯res, inacceptables ou inappropri®es, au sens de lôarticle 35 du code des march®s publics. 
« Une offre irrégulière est une offre qui, tout en apportant une réponse au besoin du pouvoir 
adjudicateur, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formul®es dans lôavis dôappel public ¨ la 
concurrence ou dans les documents de la consultation. Une offre est inacceptable si les conditions qui 
sont prévues pour son exécution méconnaissent la législation en vigueur, ou si les crédits budgétaires 
alloués au marché après évaluation du besoin à satisfaire ne permettent pas au pouvoir adjudicateur de 
la financer. Est inappropriée une offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir 
adjudicateur et qui peut en conséquence être assimil®e ¨ une absence dôoffre ». 
 
 
 
7.1 Critères de jugement des candidatures 
 
Seront éliminées les entreprises dont la candidature est irrecevable au regard des dispositions légales 
et réglementaires et dont les références et capacités professionnelles, techniques et financières 
paraissent insuffisantes au vu des pi¯ces du dossier de candidature ®num®r®es ¨ lôarticle 5 du pr®sent 
règlement de consultation. 
 
7.2 Critères de jugement des offres 
 

http://www.ouestmarches.com/
http://www.entreprise.minefi.gouv.fr/certificats/


Les offres devront être conformes aux prescriptions des cahiers des clauses techniques et 
administratives particulières. Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues à aux articles  53 ï 
58 et 59 du code des marchés publics, sur la base des critères ci-dessous énoncés et en fonction de la 
pondération respective qui leur a ®t® attribu®e, la Commission dôAppel dôOffres choisit lôoffre 
®conomique la plus avantageuse. Le jugement sôeffectuera par lot. 
.  

1) Valeur technique de lôoffre (not®e sur 25 points) 
 Lot 1: Dommages aux biens et risques annexes (tous risques informatiques  

ï expositions) - :  
 

Points analysés  Grille de notation 

Biens assurés (5)  5 : Conforme  

Evénements garantis) (5)  4 : Se rapprochant 

Montant des garanties (5)  3 : Différente mais acceptable 

M®thode dôindemnisation (5)  2 : Eloignée 

Franchise (5)  1 : Très éloignée 

  0 : Irrégulière 

 
Lot 2 : Responsabilité civile et risques annexes  

 

Points analysés 

Structure du contrat (5) 

Etendue des garanties (10) 

Montant des garanties (5) 

Franchise (5) 

 
 

Grille de notation sur 5  Grille de notation sur 10 

5 : Conforme   10 : Conforme 

4 : Se rapprochant  8 : se rapprochant 

3 : Différente mais acceptable  6 : différente mais acceptable 

2 : Eloignée  4 : éloignée 

1 : Très éloignée  2 : très éloignée 

0 : Irrégulière  0 : Irrégulière 

 
Lot 3: Véhicules à Moteur et risques annexes  

 

Points analysés  Grille de notation 

Véhicules assurés (5)  5 : Conforme  

Garanties accordées (5)  4   Se rapprochant 

Garanties annexes (5)  3 : Différente mais acceptable 

Gestion du contrat (5)  2 : Eloignée 

Franchise (5)  1 : Très éloignée 

  0 : Irrégulière 

 
 
Lot 4  : Protection juridique ï Protection fonctionnelle 

 

Points analysés 

Etendue des garanties (10) 

Montant des garanties (10) 

Seuil dôintervention (5) 

 
 

 

Grille de notation sur 5  Grille de notation sur 10 

5 : Conforme   10 : Conforme 

4 : Se rapprochant  8 : se rapprochant 

3 : Différente mais acceptable  6 : différente mais acceptable 

2 : Eloignée  4 : éloignée 



1 : Très éloignée  2 : très éloignée 

0 : Irrégulière  0 : Irrégulière 

 
 
Lot 5 : Risques statutaires  

 

Points analysés 

Structure du contrat (5) 

Etendue des garanties (10) 

Indemnisation (5) 

Franchise (5) 

 
 

Grille de notation sur 5  Grille de notation sur 10 

5 : Conforme   10 : Conforme 

4 : Se rapprochant  8 : se rapprochant 

3 : Différente mais acceptable  6 : différente mais acceptable 

2 : Eloignée  4 : éloignée 

1 : Très éloignée  2 : très éloignée 

0 : Irrégulière  0 : Irrégulière 

 
 

Lot 6 : Navigation de plaisance  
 

Points analysés  Grille de notation 

Embarcations assurées (5)  5 : Conforme  

Garanties accordées (5)  4   Se rapprochant 

Garanties annexes (5)  3 : Différente mais acceptable 

Gestion du contrat (5)  2 : Eloignée 

Franchise (5)  1 : Très éloignée 

  0 : Irrégulière 

 
 

2)  Tarifs appliqués (notés sur 25 points) 
Le candidat le moins disant se verra attribuer la note maximale (25), la 
notation obtenue se fait sur la base dôune r¯gle de trois avec pour 
référence le tarif le moins élevé 
  
Note = (tarif moins disant /tarif candidat) X 25 
 

3) Assistance technique (service après-vente noté  sur 25 points en fonction 
de lôannexe jointe ¨ lôacte dôengagement)  

 
Ces points sont affectés de la  pondération suivante :  
 

1)  Valeur technique de lôoffre (45%) soit notation maximale sur 45 points 
2)  Tarifs appliqués (35%) soit notation maximale sur 35 points 
3) Assistance technique (20%) soit notation maximale sur 20 points 
 
 
Le candidat se rapprochant le plus du total de 100 points est considéré comme 
®tant celui pr®sentant lôoffre ®conomiquement  la plus avantageuse. 
 
 
 
 
 



 
Classement des offres : 
 
Les offres acceptées sont classées par ordre décroissant en fonction des éléments ci-dessus 
sous r®serve que le candidat dont lõoffre a ®t® class®e nÁ 1 comme ®tant lõoffre qualifi®e de 
mieux-disante,  ait produit les justificatifs demand®s ¨ lõarticle 8. 
 
 En cas dô®galit® de candidats le choix se fera par ordre d®croissant des crit¯res. 
 

Le pouvoir adjudicateur  se réserve aussi le droit de ne pas donner suite à la consultation. 
 
Précisions : 
Chaque lot pourra être attribué séparément ou déclaré sans suite par la collectivité. 
Les soumissionnaires seront avisés par courrier du rejet ou de lôacceptation de leur offre. 
 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées sur le bordereau des prix 
unitaires ou le tableau de décomposition des prix pr®vaudront sur toutes les autres indications de lôoffre 
dont les montants pourront °tre rectifi®s en cons®quence. Les erreurs de multiplication, dôaddition ou de 
report qui seraient constatées seront également rectifiées. 
Pour le jugement des offres, côest le montant ainsi rectifi® ¨ partir des documents ci-dessus qui sera pris 
en considération. 
Dans le cas o½ des erreurs de multiplication, dôaddition ou de report seraient constat®es dans le sous 
d®tail dôun prix unitaire figurant dans lôoffre dôun candidat, il nôen sera pas tenu compte dans le jugement 
de la consultation. 
Toutefois si lôentreprise concern®e est sur le point dô°tre retenue, elle sera invit®e ¨ rectifier le sous 
détail pour le mettre en harmonie avec le prix unitaire correspondant ; en cas de refus, son offre sera 
éliminée comme non cohérente. 
Lôattention des concurrents est attir®e sur le fait que toute offre incompl¯te sera imm®diatement 
écartée. 
Le jugement des offres donnera lieu ¨ un classement des offres. Lôoffre la mieux classée sera donc 
retenue ¨ titre provisoire en attendant que le candidat produise les certificats pr®vus ¨ lôarticle 46 du 
code des marchés publics. 
 
ARTICLE  8  CONDITIONS DE VALIDITE DE LôOFFRE RETENUE 
 
En application de lôarticle 46 du code des march®s publics, le marché ne pourra être attribué au 
candidat retenu que sous réserve que celui-ci produise dans les 5 jours les documents suivants : 
 

- Les certificats sociaux et fiscaux (DC7 ou équivalents) 
- une copie de lôextrait K Bis du registre du commerce ayant moins de 6 mois dôanciennet®, 

ou équivalent pour les candidats établis hors de France 
- une attestation sur lôhonneur de la r®alisation du travail par des salari®s employ®s 

régulièrement au regard  de lôarticle D. 8222-5 ou D. 8222-7 / D. 8222-8 du Code du 
Travail  

 
Dans le cas contraire, lôoffre sera ®limin®e pour non conformité par le pouvoir adjudicateur. 
 
Ensuite le titulaire devra remettre tous les 6 mois jusquô¨ la fin de lôex®cution de son march® : 
 

- Une attestation de fourniture de déclarations sociales ®manant de lôorganisme de 
protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales 
datant de moins de 6 mois 



- Une attestation sur lôhonneur du d®p¹t aupr¯s de lôadministration fiscale de lôensemble 
des déclarations fiscales obligatoires 

- Une copie de lôextrait K Bis du registre du commerce ayant moins de 6 mois dôanciennet®, 
ou équivalent pour les candidats établis hors de France 

- Une attestation sur lôhonneur de la r®alisation du travail par des salari®s employ®s 
régulièrement au regard  lôarticle D. 8222-5 ou D. 8222-7 / D. 8222-8 du Code du Travail  

 
 
 
ARTICLE  9  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires  (administratifs ou techniques) qui leur seraient 
nécessaires au cours de la consultation, les candidats  devront faire parvenir une demande écrite, avant 
la date limite de remise des offres à : 
 
HOTEL DE VILLE 
Madame CHANDEMERLE 
30 Rue Maréchal Gallieni 
14780 LION SUR MER 
Tél : 02 31 36 12 00 
Fax : 02 31 36 11 99 
Courriel : c.chandemerle@lionsurmer.fr 
 
 
 
Les demandes devront parvenir 15 (QUINZE) jours avant la date limite de remise des offres pour que 
les réponses puissent être faites dans un délai raisonnable. 
Une réponse sera alors adressée, par écrit, à tous les candidats ayant retiré le dossier, 5 jours au plus 
tard avant la date limite de réception des offres. 
 
 
 
 
 
 

mailto:c.chandemerle@lionsurmer.fr


 

ANNEXE 1 
 

ATTESTATION SUR LõHONNEUR POUR LES ENTREPRISES EMPLOYANT MOINS DE 20 
SALARIES 

 
Conforme aux articles 44 ð 45 et 46 du code des marchés publics 

 

 
Je d®clare sur lõhonneur :  
 

- ne pas avoir fait lôobjet, depuis plus de 5 ans, dôune condamnation pour lôune des 
infractions prévues par les articles suivants : 222-38,222-40,313-1 à 313-3,314-1à 314-
3,324-1 à 324-6,421-2-1,deuxième alinéa de 434-9,435-2,441-1 à 441-7, premier et 
deuxième alinéas de 441-8,441-9 et 450-1 du code pénal, 1741 du code général des 
impôts 

- ne pas avoir fait lôobjet, ou toute personne ayant agi sous mon couvert, présente dans 
mon établissement, au cours des 5 derni¯res ann®es, dôune condamnation inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L8221-1, 
L8221-2, L8221-3, L8221-5, L8251-1, L5221-8, L5221-11, L8231-1, L8241-1, L8241-2  du 
code du travail ou des infractions de m°me nature dans un autre Etat de lôUnion 
Européenne 

- Ne pas °tre en ®tat de liquidation judiciaire au sens de lôarticle 620-1 du code de 
commerce 

- Ne pas °tre d®clar® en ®tat de faillite personnelle au sens de lôarticle L 625-2 du code de 
commerce ou dôune proc®dure ®quivalente r®gie en droit ®tranger 

- Ne pas °tre admis en redressement judiciaire au sens de lôarticle L 620-1 du code de 
commerce ou dôune proc®dure ®quivalente r®gie en droit ®tranger sans justifier dôune 
habilitation à poursuivre son activité pendant la dur®e pr®visible dôex®cution du march® 

 
- Avoir  satisfait ̈  lôensemble de mes obligations sociales et fiscales telles quôelles r®sultent 
du code des march®s publics ou r¯gles dôeffet ®quivalent pour les candidats non ®tablis 
en France 

 
 

Aéééééééééleééééééééé.. 
 
        Signature 
 
 
 
NB 
1- Signature dôune personne ayant pouvoir dôengager la personne morale candidate avec le nom et la qualit® 

du signataire 
2- Les pièces accompagnant le dossier de candidature rédigées en langue étrangère seront acceptées si elles 
sont accompagn®es dôune traduction en langue fran­aise dont lôexactitude est certifi®e par un traducteur 
expert auprès des tribunaux (soit auprès des tribunaux français, soit auprès des tribunaux du pays du 
candidat) et dont le nom et lôadresse seront indiqu®s 

 
 
 
 
 
 



 
 

ANNEXE 2 
 

ATTESTATION SUR LõHONNEUR POUR LES ENTREPRISES EMPLOYANT 20 SALARIES 
ET PLUS 

 
Conforme aux articles 44 ð 45 et 46 du code des marchés publics 

 

 
Je d®clare sur lõhonneur :  

- Etre en r¯gle, au cours de lôannée précédent celle au cours de laquelle le lancement de la 
consultation a eu lieu, au regard  des articles L5212-1, L5212-2, L5212-3, L5212-4, 
L5214-1, L5212-9, L5212-10, L5212-11 ou L5212-5 du code du travail concernant 
lôemploi des travailleurs handicapés  

- Ne pas avoir fait lôobjet, depuis plus de 5 ans, dôune condamnation pour lôune des 
infractions prévues par les articles suivants : 222-38,222-40,313-1 à 313-3,314-1à 314-
3,324-1 à 324-6,421-2-1,deuxième alinéa de 434-9,435-2,441-1 à 441-7, premier et 
deuxième alinéas de 441-8,441-9 et 450-1 du code pénal, 1741 du code général des 
impôts 

- Ne pas avoir fait lôobjet, ou toute personne ayant agi sous mon couvert, présente dans 
mon établissement, au cours des 5 derni¯res ann®es, dôune condamnation inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L8221-1, 
L8221-2, L8221-3, L8221-5, L8251-1, L5221-8, L5221-11, L8231-1, L8241-1, L8241-2  du 
code du travail ou des infractions de m°me nature dans un autre Etat de lôUnion 
Européenne 

- Ne pas °tre en ®tat de liquidation judiciaire au sens de lôarticle 620-1 du code de 
commerce 

- Ne pas °tre d®clar® en ®tat de faillite personnelle au sens de lôarticle L 625-2 du code de 
commerce ou dôune proc®dure ®quivalente r®gie en droit ®tranger 

- Ne pas °tre admis en redressement judiciaire au sens de lôarticle L 620-1 du code de 
commerce ou dôune proc®dure ®quivalente r®gie en droit ®tranger sans justifier dôune 
habilitation ¨ poursuivre son activit® pendant la dur®e pr®visible dôex®cution du marché 

 
- Avoir  satisfait ¨ lôensemble de mes obligations sociales et fiscales telles quôelles r®sultent 
du code des march®s publics ou r¯gles dôeffet ®quivalent pour les candidats non ®tablis 
en France 

 
 

Aéééééééééleééééééééé.. 
 
        Signature 
 

 
NB 
3- Signature dôune personne ayant pouvoir dôengager la personne morale candidate avec le nom et la qualit® 

du signataire 
4- Les pièces accompagnant le dossier de candidature rédigées en langue étrangère seront acceptées si elles 
sont accompagn®es dôune traduction en langue fran­aise dont lôexactitude est certifi®e par un traducteur 
expert auprès des tribunaux (soit auprès des tribunaux français, soit auprès des tribunaux du pays du 
candidat) et dont le nom et lôadresse seront indiqu®s 

 
 
 



 

ANNEXE 3 
 

DEMATERIALISATION 

 

 
 
 

Les offres doivent parvenir sous la forme de deux fichiers distincts représentant deux 
enveloppes (voir ci-dessous) 
Ces deux enveloppes doivent être déposées sur la page de réponse de la plate forme, 
spécifique à une consultation dans les espaces qui leur sont r®serv®s. Ces espaces sôappellent  
« Enveloppe N°1 (au format ZIP) » et « enveloppe N°2 / sous pli 1 (au format ZIP) » 
 Les sous plis (1,2é) correspondent aux lots 
 
Les documents au sein des enveloppes seront fournis dans lôun des formats suivants : 
 

- Format WORD (.doc) dont la version est au minimum WORD 6.0 
- Format EXCEL (.xls) dont la version est au minimum EXCEL 5.0 
- Format ACROBAT (.pdf) dont la version est au minimum ACROBAT 4.0 
- Format RTF (.rtf)  

 
Les fichiers seront nommés ci après « nom_fichier.ext » où « ext è correspond ¨ lôune des 
extensions des formats ci-dessus acceptés par la plate forme (ex :.doc,.pdfé) 
 
è Lõenveloppe NÁ 1 (au format ZIP) est un fichier unique, compressé au format .zip  

appelé « nnn-nnn-nnn_enveloppe 1.zip » où « nnn-nnn-nnn » est le numéro de 
SIREN du soumissionnaire  

 
Le fichier .zip contient les fichiers suivants 
 
ü « DC 4 .ext » : Lettre de candidature précisant les éventuels co traitants   (DC 4 

disponible ¨ lôadresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr /thème : Marchés 
publics/formulaires/index.htm ou forme libre) 

ü  « DC 5 .ext » : Renseignements permettant dô®valuer les capacit®s professionnelles, 
techniques et financières du candidat (DC 5 disponible ¨ lôadresse suivante : 
http://www.minefe.gouv.fr /thème : Marchés publics/formulaires/index.htm ou forme 
libre) 

 
 Ces renseignements devront préciser : 
 

o Le chiffre dôaffaires des 3 derni¯res ann®es 
o Les moyens techniques et humains 
o La qualification du candidat et éventuellement les certifications 

obtenues 
 

 La preuve de la capacité du candidat pourra être apportée par tout moyen, notamment 
des certificats dôidentit® professionnelle ou des r®f®rences de prestations attestant la 
compétence du candidat dans le domaine souhaité 

 
 

ü « Ref .ext » : Références dont il peut se prévaloir dans le domaine de lôassurance des 
collectivités publiques 



 
ü Déclaration .ext » : 

 
 D®claration sur lôhonneur, d¾ment dat®e et sign®e, certifiant que le candidat: 
 

 
- a satisfait aux obligations sociales et fiscales 
- nôa pas ®t® condamn® p®nalement en matière de travail dissimulé ou clandestin 
- nôa pas fait lôobjet, au cours des 5 derni¯res ann®es, dôune condamnation inscrite au 

bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L8221-1, 
L8221-2, L8221-3, L8221-5, L8251-1, L5221-8, L5221-11, L8231-1, L8241-1, L8241-2  du 
code du travail ou des infractions de m°me nature dans un autre Etat de lôUnion 
Européenne 

- a satisfait aux obligations de lôarticle D. 8222-5 ou D. 8222-7 / D. 8222-8 du Code du 
Travail (travail dissimulé) 

- nôa pas fait lôobjet, depuis plus de 5 ans, dôune condamnation pour lôune des infractions 
prévues par les articles suivants : 222-38,222-40,313-1 à 313-3,314-1à 314-3,324-1 à 
324-6,421-2-1,deuxième alinéa de 434-9,435-2,441-1 à 441-7, premier et deuxième 
alinéas de 441-8,441-9 et 450-1 du code pénal, 1741 du code général des impôts 

- a satisfait aux obligations des articles L5212-1, L5212-2, L5212-3, L5212-4, L5214-1, 
L5212-9, L5212-10, L5212-11, L5212-5 du code du travail concernant lôemploi des 
travailleurs handicapés sôil en est redevable 

- ne tombe pas sous le coup dôune interdiction de concourir visée au  code des marchés 
publics et ¨ lôarticle 38 de lôordonnance NÁ 2005-649 du 6 juin 2005 
 

Une attestation type rassemblant les d®clarations sur lôhonneur exig®es pour le présent 
marché est jointe à ce document 

 
ü        « qualité .ext » :  Qualité selon laquelle il agit : agent, courtier, mutuelleé 

 
* Sôil intervient en qualit® de courtier, il devra fournir une copie de lôextrait K Bis du 
registre du commerce ayant moins de 6 mois dôanciennet®, une copie du mandat pour 
agir au nom de la (les) compagnie(s) quôil entend saisir et lô®tendue de celui ci 
 
* Sôil intervient en qualit® dôagent g®n®ral dôassurances, il devra une copie du mandat 
pour agir au nom de la (les) compagnie(s) quôil entend saisir et lô®tendue de celui ci 
 

   ü         « cie .ext » : Compagnie qui effectue la proposition et son engagement de souscription. 
 
ü « coass .ext » : Co-assureurs le cas échéant. 

 
ü « attestation .ext » : Attestation de responsabilité civile et de garantie financière en 

cours de validité 
 

ü « orias .ext » : Attestation dôinscription ¨ lôORIAS 
 
ü « jugement.ext » : Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou (des) 

jugement(s) prononcé(s) à cet effet  
 

Avertissement : la r®ponse par le biais dôun interm®diaire dôassurances et/ou en coassurance, 
est considérée comme un groupement  conjoint : Chaque partie devra  fournir les documents ci-
dessus ¨ lôexception de ç la lettre de candidature » qui devra être produite en un seul exemplaire 

pour lôensemble du groupement 



 
 
 
è Lõenveloppe NÁ 2 (au format ZIP) est un fichier unique, compressé au format .zip  

appelé « nnn-nnn-nnn_enveloppe 1.zip » où « nnn-nnn-nnn » est le numéro de 
SIREN du soumissionnaire  

 
Le fichier .zip contient les fichiers suivants 
 
 
ü « AE.ext » : LôACTE DôENGAGEMENT non modifié par lot  ou pour un lot et les 

annexes éventuelles signés. 
 

Lôacte dôengagement (A.E.) sera ®tabli en un seul original, dat® et sign® par lôop®rateur 
économique ou son  représentant dûment  habilit®. En cas de groupement conjoint, lôA.E. 
sera sign® soit par lôensemble des entreprises group®es, soit par le mandataire d¾ment 
habilité.  
Un même opérateur économique ne peut effectuer plusieurs offres pour le même marché 

 
ü « CCAP.ext » : Le CCAP accepté et signé  

 
 
Les candidats sont tenus de signaler toute imprévision, imprécision ou omission du dossier de 
consultation. La nature et lõ®tendue des prestations en cause seront alors confirm®es ¨ 
lõensemble des candidats 
Par ailleurs, les candidats sont réputés avoir pris connaissance des éventuelles contraintes 
imposés au moment de la remise des offres 
 

Les offres doivent être remises sur la plate forme de gestion de marchés publics : 
http://www.ouestmarches.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ouestmarches.com/
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Les dispositions concernant le LOT N° 1 - Assurance des « DOMMAGES AUX 
BIENS ET RISQUES ANNEXES » - sont présentées de la façon suivante : 
 
 
 

 
1. INVENTAIRE DES RISQUES ï SINISTRALITE  

 
2. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES  

(CONDITIONS GENERALES DE LA GARANTIE) 
 

3. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
(CONDITIONS PARTICULIERES) 
 

4. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

5. ACTE DôENGAGEMENT 
 
 
 



 

 
ETAT DU PATRIMOINE 

 

 
 
 

DESIGNATION LOCALISATION SUPERFICIE 

Hôtel de ville 30 rue Gallieni 1 068 

Bureau services techniques  30 rue Gallieni   

Logements en locations et garages 30 rue Gallieni 220 

Ateliers et garages services techniques Rue Marcotte 336 

Salle Trianon Place du 18 Juin 1940 1 013 

Salle du marché Place du 18 Juin 1940 128 

sanitaires publics Place du 18 juin 1940   

  câle aux pêcheurs   

  hôtel de ville 30 

Immeuble dit "salle de Blagny" Rue Morel de Than 822 

Ecole maternelle Rue Victor Hugo 1 331 

Ecole élémentaire Rue du Clos Baron 1 010 

Garage Ecole Rue Victor Hugo 85 

Ecole de voile Boulevard Maritime 500 

Gites communaux "résidence des falaises" (20) Boulevard Maritime 1 600 

logement bungalow en location Boulevard Maritime 242 

Vestiaires et tribunes du stade Rue du stade 253 

Salle omnisports Rue du stade 1 200 

Bâtiment Albatros 45 Rue Edmond Bellin 300 

Bureau de poste en location Place Clemenceau 103 

Hôtel de la Plage Boulevard du Calvados 600 

Annexes hôtel de la plage Rue Edmond Bellin 200 

local AIRE en location 18 Rue Edmond Bellin 314 

Eglise Rue du Docteur Opois 1 420 

Hangar services techniques Rue Denfert Rochereau 600 

serre services techniques Rue Denfert Rochereau 60 

Station de pompage Rue Denfert Rochereau 10 

Station de pompage Place Pasteur 15 

Maison 9 Bd Carnot 130 

Maison  13 rue Marcotte 100 

 TOTAL A ASSURER 13 680 

   
 
 
 
 
 

 



ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

1 

 

TOUS RISQUES INFORMATIQUE 
 ET BRIS DE MACHINES 
-ETAT DU MATERIEL- 

 
 

LES GARANTIES DOIVENT SõEXERCER EN TOUS LIEUX 

 
LE  MONTANT  ASSURE  CONSTITUE  UN PREMIER RISQUE 

 
 

CARACTERISTIQUES GENERALES DES APPAREILS A GARANTIR 
 

1. Matériel  informatique divers fixes: Unités centrales - Ecrans ï 
Imprimantes - Moniteurs - Logiciels - Progiciels - Réseau - serveurs - armoires de rangement des serveurs - 
robots de sauvegarde - Commutateurs réseaux - routeurs - périphériques (Scanner, graveurs, lecteurs ZIP 
é) 
 

2. Ordinateurs portables 
 

3. Matériel de bureautique 
 

4. Matériel de billettique 
 

5. Photocopieurs y compris les copieurs en location 
 

6. Appareils de vidéo projection et de sonorisation- Ecran,  fixe ou mobile appartenant ou non ¨ lôassur® 
 

7. Central Téléphonique et cartes 
 

7 Matériel divers : Traceurs de plans ï Appareils photo numériques 
 

8 Magnétoscopes ï matériels de prise de son ï instruments de musique 
 

9 Défibrillateurs ï bornes interactives 
 
 
MONTANT TOTAL DE LA GARANTIE : 40 000 û SUR LõENSEMBLE DES POSTES 
 

LES MONTANTS ASSURES CONSTITUENT UN PREMIER RISQUE 
 
LOCALISATION 

 
LES GARANTIES DOIVENT SõEXERCER EN TOUS LIEUX 
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CONTRAT EN COURS 
ETAT DE LA SINISTRALITE 

 
 
 
 
 
 
 Contrat en cours : 
 

La collectivit® est actuellement titulaire dôun contrat garantissant totalement ou partiellement les risques 
mentionn®s ¨ lôarticle 1 du CCAP : 
    

  * Compagnie : SMACL 
  *  Franchises : 400 ú 
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CCLLAAUUSSEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  GGEENNEERRAALLEESS  

  

CCOONNDDIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  DDEE  LLAA  GGAARRAANNTTIIEE  

  

CC..CC..TT..GG..  
  

  

  
La garantie de lôassureur est accord®e dans les conditions pr®vues aux 
articles 1 à 6 détaillés ci-après : 
 

  
ART 1  BIENS ASSURES 
 
ART 2  EVENEMENTS DOMMAGEABLES ASSURES 
 
ART 3  EXCLUSIONS 
 
ART 4  ESTIMATION DES BIENS APRES SINISTRE 
 
ART 5  EXTENSIONS DES GARANTIES 
 
ART 6  GARANTIES ANNEXES (RESPONSABILITES) 
 
Il est par ailleurs convenu que les garanties sont acquises avec abandon de 
la règle proportionnelle prévue aux articles L 113-9 et 121-5 du Code. 
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ARTICLE  1 ï BIENS ASSURES 
 

La garantie porte sur les dommages subis par : 
 
1.1 LES BATIMENTS ET BIENS IMMOBILIERS DESIGNES A LõINVENTAIRE DES RISQUES, 

dont la collectivité souscriptrice est propriétaire, locataire ou occupante à un titre quelconque ou 
qui sont mis à sa disposition. 

Par bâtiment, l'on entend toute construction ou espace matérialisé couvert, clos ou non clos, 
dont l'emprise au sol et la volumétrie permettent à l'homme de se mouvoir, en lui offrant une 
protection au moins partielle contre les agressions des éléments naturels extérieurs. 

Cette d®finition inclut les infra et superstructures assurant lôancrage, le contreventement et la stabilit® du b©timent, 
ainsi que les éléments dô®quipement qui font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilit®, fondation, 
ossature, clos et couvert. 
 
Sont ®galement consid®r®s comme biens assur®s au titre des b©timents d®sign®s, les ®l®ments dô®quipement 
dissociables, au sens de lôarticle 1792-3 du Code Civil ainsi que les cl¹tures, murs dõenceinte, remparts, 
dõagr®ment et de sout¯nement se rapportant ou non à un bâtiment  assuré. 
 

1.2 LE CONTENU DES BATIMENTS DESIGNES, 
 

Côest-à-dire : 
 

¶ Objets mobiliers, 

¶ Les matériels, machines, instruments, 

¶ Les marchandises à tous états, brutes, semi-ouvrés, produits finis 

¶ Les approvisionnements divers et emballages 
 
Appartenant à la collectivité souscriptrice ou à elle confiés pour son intérêt et son usage exclusifs. 
 

¶ Les aménagements réalisés par la collectivit® souscriptrice lorsquôelle est locataire. 

¶ Les objets de valeur appartenant ¨ lôassur®, côest-à-dire : 
ü les bijoux, pierres précieuses et perles fines ; 
ü les pièces, lingots, objets en métal précieux massif (or, argent, platine, vermeil) ; 
ü les fourrures, tapis, tableaux, livres, statues, tapisseries, meubles dô®poque ou sign®s, objets rares, 
dôune valeur unitaire sup®rieure ¨ 2,5 fois lôindice ; 

ü les collections, côest-à-dire la réunion de plusieurs objets de même nature ayant un rapport entre 
eux et dôune valeur globale ®gale ou sup®rieure ¨ 9 fois lôindice. 

 
La garantie ne sô®tend pas ¨ la d®pr®ciation dôune s®rie compl¯te par suite de la disparition ou de la 
destruction dôun de ses ®l®ments 
 

Toutefois, ne sont pas considérés comme biens assurés, les espèces monnayées, les titres de toute 

nature, les billets de banque. 

 
Sont également exclus tous véhicules à moteur, terrestres, maritimes, fluviaux ou aériens et leurs 
remorques. 

 
1.3 LES BIENS SPECIFIQUEMENT DESIGNES  ci-apr¯s, lorsquôils appartiennent ¨ la collectivité souscriptrice: 

 
Biens extérieurs / Mobilier urbain :  
 

¶ kiosques, abris de bus et de marchés, feux et poteaux de signalisation électriques, électronique ou non, 
cand®labres, r®verb¯res et projecteurs, panneaux et colonnes dôaffichage, panneaux et journaux 
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®lectroniques, miroirs de carrefour, bornes dôincendie, barri¯res, et plots de s®curit®, portiques, bornes dôappel 
de signalisation, de communication, bornes lumineuses, toilettes publiques, bancs publics, parcmètres, 
horodateurs, aires de jeux et leurs installations, gu®ritesé 

¶ Puits, lavoirs, fontaines, bassins, croix et calvaires, bornes, st¯les, statues avec leurs socles, jets dôeau, 
bascules publiques et monuments ¨ lôexclusion des ®difices en ruines ou constituant des vestiges historiques. 

¶ Monuments aux morts. 

¶ Bornes dôapport volontaire de d®chets. 

¶ Bacs à déchets. 

¶ Conteneurs 

¶ Les accessoires fixés au sol des équipements sportifs extérieurs tels que filets pare ballon, abri de joueur et 
arbitre, buté. 

 
1.4   LES ARCHIVES ET DOCUMENTS 
 

Tels que les dossiers, pièces, registres et papiers dont la collectivité souscriptrice est propriétaire ou détentrice et 
qui sont situ®s dans un b©timent d®sign® ¨ lô®tat du patrimoine. 
 
Cette garantie porte sur : 
 

¶ Le remboursement de la valeur du papier, timbré ou non timbré, les frais et la valeur du cartonnage et de la 
reliure, 

¶ Les frais matériels de copies  et écritures nouvelles, comprenant la rémunération des employés chargés de 
ces copies et écritures et les frais engagés pour opérer le remplacement des archives. 

 

Sont exclus les supports, programmes et informations contenus dans les systèmes informatiques. 
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ARTICLE 2 ï EVENEMENTS DOMMAGEABLES ASSURES 

 
La garantie intervient lorsque le bien assur® a ®t® directement endommag® par la r®alisation de lôun des 
événements définis ci-après, ou par les moyens de secours pris pour en atténuer les effets : 
 
2.1 LôINCENDIE ïLES FUMEES -  LES EXPLOSIONS / LES IMPLOSIONS ï LA CHUTE DE LA FOUDRE 
 

2.1.1. Incendie : côest-à-dire lôaction subite de la chaleur ou le contact imm®diat du feu ou dôune substance 
incandescente. 

 
La garantie porte ®galement sur la perte ou la disparition dôobjets pendant un incendie, ¨ moins que 
lôassureur ne prouve que cette perte ou disparition provienne dôun vol. 

 
2.1.2 Les dégagements accidentels de fumée prenant naissance ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur des b©timents 

assurés.      
 

2.1.3 Explosions et Implosions 
Côest-à-dire, les explosions et implosions de toute nature et notamment des gaz servant au chauffage, à 
lô®clairage et ¨ la force motrice, des mati¯res ou substances autres que les explosifs proprement dits, 
lôexplosion de la dynamite et autres explosifs analogues introduits ¨ lôinsu de la collectivit® souscriptrice 
dans les b©timents assur®s ou plac®s ¨ leurs abords imm®diats ainsi que les explosions et coups dôeau 
des appareils ¨ vapeur, ¨ lôexclusion des dommages aux compresseurs, moteurs, turbines et objets ou 
structures gonflables, caus®s par lôexplosion de ces appareils ou objets eux-mêmes. 
 

2.1.4 Chute directe et indirecte de la foudre dûment constatée. Par chute indirecte on entend les 
conséquences des dommages causés à un élément du patrimoine de la collectivité par un bien touché 
par la foudre 

 
2.2 LôELECTRICITE 
 
Y compris les dommages mat®riels dôordre ®lectrique, caus®s par lôaction directe ou indirecte de lô®lectricité atmosphérique ï 
ou canalisée ï ou r®sultant dôun fonctionnement ®lectrique normal ou anormal, et subis par les appareils ®lectriques et 
®lectroniques de toute nature ou faisant partie de lôam®nagement de lôimmeuble, leurs accessoires et les canalisations 
électriques mais ¨ lõexclusion des dommages caus®s aux fusibles, aux r®sistances chauffantes, aux couvertures 
chauffantes, aux lampes de toute nature , aux tubes électroniques. 

 
2.3 LA CHUTE DôAERONEFS 
 
Côest-à-dire, le choc ou la chute de tout ou partie dôappareil de navigation a®rienne et dôengins sp®ciaux, ou dôobjets tombant 
de ceux-ci. 

 
La garantie sô®tend ®galement aux dommages dus au franchissement du mur du son par lôun de ces appareils. 

 
2.4 LE CHOC DIRECT DôUN VEHICULE TERRESTRE QUELCONQUE AVEC LES BIENS ASSURES 

 
Que ce véhicule appartienne ou pas à la collectivité souscriptrice, soit placé ou non sous sa responsabilité directe ou celle 
de ses élus ou représentants, ses salariés et préposés au cours de leurs fonctions. 

 
Toutefois la garantie sôexercera sous r®serve que le conducteur du v®hicule soit identifi®. 

 
 

2.5 LES EVENEMENTS NATURELS 
 

Côest-à-dire, les dommages mat®riels, caus®s aux biens assur®s par lôaction directe : 
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ü du vent ou du choc dôun corps renvers® ou projet® par le vent lorsque ces phénomènes ont une intensité 
telle quôils d®truisent, brisent ou endommagent un certain nombre de b©timents de construction ou de 
couverture de qualité comparable à celle des bâtiments assurés dans la commune du bien sinistré ou 
dans les communes avoisinantes. 

ü de la grêle sur les toitures. 
ü du poids de la neige (ou de la glace) accumulée sur les toitures 
ü dôune avalanche 
ü des glissements et affaissements de terrain 

 
En cas de doute ou de contestation et à titre de complément de preuves, la collectivité souscriptrice devra produire 
un document officiel ®tabli par la station de la m®t®orologie nationale la plus proche, afin dôappr®cier si, au moment 
du sinistre, lôagent naturel avait ou non, pour la r®gion du b©timent sinistr®, une intensit® normale. 
 
Il est dôautre part pr®cis® que : 
 
ü cette garantie sô®tend en outre aux dommages de mouille caus®s par la pluie, la neige ou la gr°le lorsque 

celles-ci p®n¯trent ¨ lôint®rieur du b©timent assur® ïou renfermant les objets assurés- du fait de sa destruction 
partielle ou totale par lôaction directe de ces m°mes ®l®ments et ¨ condition que les dommages de mouille 
aient pris naissance dans les 48 heures suivant le moment de la destruction partielle ou totale du bâtiment 
assuré.  

 
ü  les dommages survenus dans les 48 heures qui suivent le moment où les biens assurés ont subi les premiers 

dommages sont considérés comme constituant un seul et même sinistre. 
 
Sont exclus de cette garantie : 
 

ü Les bulles et structures gonflables, les bâtiments clos au moyen de bâches, sauf si le bâchage est réalisé à la 
suite dôun premier dommage pris en charge par lôassureur et si un nouveau sinistre survient dans les six mois 
suivant le premier. 

 
ü Les dommages causés aux bâtiments construits ou couverts en tout ou partie en carton ou feutre bitume, chaume, 

paille, roseaux ou autres végétaux, matières plastiques, toile ou papier goudronné. 
 
 Toutefois, restent couverts au titre de la présente garantie les dommages aux bâtiments et à leur contenu 
occasionnés par le poids de la neige accumulée sur les toitures ou par la grêle sur les toitures dans le cas de 
bâtiments dont seuls les murs comporteraient des matériaux visés ci-dessus. 

 
ü Les dommages : 

 

¶ aux volets et persiennes, aux gouttières et chêneaux, aux stores, aux enseignes et panneaux publicitaires, 
aux panneaux solaires, aux antennes de radio et de télévision, aux fils aériens et à leurs supports, sauf si 
dôautres parties du b©timents sont endommag®es. 

 

¶ Les dommages causés par le vent  aux hangars, tribunes et autres bâtiments non entièrement clos, sauf sôils 
sont construits, et fix®s selon les r¯gles de lôart. 

 
 

2.6 LES DEGATS DES EAUX 
 

Côest-à-dire les dommages causés par :  
 
ü les fuites, ruptures ou débordements : 
 

Á des conduites dôadduction, de distribution ou dô®vacuation dôeau ou autres liquides, situées  à 
lôint®rieur ou non des b©timents assur®s. 

Á des installations de chauffage et de climatisation, 
Á des appareils dôeau, 
Á des chêneaux et gouttières, 
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ü les pénétrations accidentelles par les toitures, façades, ciels vitrés, terrasses et balcons formant terrasses, 
quôil sôagisse de pluie, de neige ou de gr°le 

ü les débordements, renversements et ruptures de récipients de toute nature, 
ü les entr®es dôeau ou les infiltrations accidentelles par des ouvertures telles que baies, portes et fen°tres, 

normalement ferm®es, ou par les gaines dôa®ration ou de ventilation et les conduits de fum®e, 
ü les engorgements et les refoulements d'®gouts et dôeaux pluviales,  
ü les eaux de ruissellement 
ü les d®g©ts caus®s par le gel ¨ lôint®rieur des b©timents assur®s. 
ü les dommages causés par les conduites souterraines : 

Cette assurance garantit à l'Assuré, par dérogation aux dispositions contraires, le remboursement des 
dommages causés aux biens assurés par : 
 
1) les conduites souterraines d'adduction et de distribution d'eau comprises entre le compteur placé sur la 
conduite de raccordement au service public ou privé de distribution d'eau et de chauffage et les canalisations 
intérieures desservant le bâtiment  
2) les conduites souterraines d'évacuation et de vidange situées à l'intérieur des locaux jusqu'au droit des 
murs extérieurs 

 
 
 
 
La garantie sô®tend : 
 
ü au remboursement des frais exposés pour la recherche des fuites ayant provoqué un dommage assuré, ainsi 
quôaux d®gradations cons®cutives ¨ ces travaux. 

ü aux dommages causés par le gel, aux conduites, appareils et installations hydrauliques ou de chauffage 
situ®s uniquement ¨ lôint®rieur des locaux enti¯rement clos et couverts. 

 
Exclusions 

 
ü Les dégâts occasionnés par les inondations, mar®es, d®bordements de sources, cours dôeau,  étendues 
dôeau naturelles ou artificielles. 

ü Les dégâts subis ou occasionnés par les barrages. 
ü Les pertes dôeau. 
ü Les d®g©ts dus ¨ lôhumidit® ou ¨ la condensation sauf sôils sont la cons®quence dôun dommage garanti. 
ü Les frais nécessités par les opérations de dégorgement, de réparation, de remplacement des conduites, 

robinets et appareils et par la réparation des toitures et ciels vitrés. 
ü Les d®g©ts caus®s par le gel dans les locaux non chauff®s, sauf sôils ont ®t® vidang®s et purg®s ou si les 

canalisations et radiateurs ont été protégés par un liquide antigel. 
ü Les d®g©ts subis par les biens d®sign®s ¨ lôarticle 1.3 
 
 

2.7   LE VOL ET LES ACTES DE VANDALISME 
 

Côest-à-dire, le vol ou tentative de vol ainsi que les actes de vandalisme commis ¨ lôint®rieur des locaux 
assur®s dans lôune des circonstances suivantes : 
 
ü Par effraction, escalade ou usage de fausses clefs (Articles 393 ï 397 ï 398 du Code Pénal) 
ü Sans effraction sôil est ®tabli que le voleur sôest introduit ou maintenu clandestinement dans les lieux 
ü Avec menaces ou violences sur les personnes 
ü Pendant un incendie 
ü Par les ®lus, pr®pos®s, salari®s ou toute autre personne plac®e sous lôautorit® ou le contr¹le de la 
collectivit® souscriptrice ¨ la condition toutefois que le vol, tentative de vol ou lôacte de vandalisme soit 
commis en dehors des heures de travail ou de service, dans les cas et conditions définis ci-dessus et 
sous r®serve que le coupable fasse lôobjet dôune plainte non retir®e sans lôaccord de lôassureur. 

 
Sont exclues de la garantie les conséquences des vols, tentatives de vol ou actes de vandalisme commis : 
 
ü Dans les bâtiments inoccupés lorsque tous les moyens de protection et de fermeture dont ils disposent 
nôont pas ®t® utilis®s. 

ü Sur les biens d®sign®s ¨ lôarticle 1.3   
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ü Au cours ou ¨ lôoccasion dô®meutes, mouvements populaires, actes de terrorisme et de sabotage 

 
 
 

2.8 LE BRIS DE GLACES 
 
Côest-à-dire, les dommages atteignant exclusivement : 
 

ü Les glaces étamées et miroirs fixés aux murs, 
ü Les glaces  ou miroirs  faisant partie int®grante dôun meuble, 
ü Les vitrages (isolants ou non) des baies et fenêtres, 
ü Les parois vitrées intérieures et les portes 
ü Les vitraux 
ü Les enseignes lumineuses 
ü Les verrières, vérandas, marquises 
ü Les ciels vitrés, skydom 
ü Les panneaux solaires et les cellules photo voltaïques 
ü Les vitrines de toutes sortes 
ü Toutes inscriptions et décorations figurants sur les objets ci-dessus compris dans les biens assurés. 
 

Sont exclus 
 
ü Les dommages survenus au cours de tous travaux, autres que ceux de simple nettoyage, effectués sur les 

objets assurés, leurs encadrements, enchâssements, agencements ou clôtures, ou au cours de leur pose, 
dépose, transport, entrepôt. 

ü Les objets déposés, les rayures, ébréchures ou écaillements, la détérioration des argentures ou pentures, les 
bris résultant de la vétust® ou du d®faut dôentretien des ench©ssements, encadrements ou soubassements. 

ü Les dommages subis par les biens d®sign®s ¨ lôarticle 1.3   
ü Les dommages subis par les serres. 
 
 

2.9  LES EFFETS DES CATASTROPHES NATURELLES ( loi N° 82-600 du 13 Juillet 1982 et Arrêté du 10 Août 
1982 ) 

 
Côest-à-dire, au sens de lôarticle L.125-1 du Code, les dommages matériels directs ayant eu pour cause 
d®terminante lôintensit® anormale dôun agent naturel lorsque les mesures habituelles ¨ prendre pour pr®venir ces 
dommages nôont pu emp°cher leur survenance ou nôont pu °tre prises. 

 
La garantie ne peut °tre mise en jeu quôapr¯s publication au Journal Officiel de la R®publique Fran­aise dôun arr°t® 
interminist®riel ayant constat® lô®tat de catastrophe naturelle. 

 



ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

11 

 
2.10 LES ACTES DE VANDALISME, LES EMEUTES, LES MOUVEMENTS POPULAIRES, LES ACTES DE 

TERRORISME OU DE SABOTAGE, LES ATTENTATS (Loi du 9 septembre 1986) 
 

Lôassureur garantit dans le cadre de la loi du 9 Septembre 1986 les dommages 
directement caus®s aux biens assur®s ¨ lôoccasion dôactes de vandalisme, dô®meutes, 
de mouvements populaires, dôactes de terrorisme ou de sabotage et dôattentats . 

 
Exclusions : Dommages qui, dans leur origine ou leur ®tendue, r®sultent directement ou indirectement dôune 
guerre ®trang¯re ou dôune guerre civile. 

 
DISPOSITION PARTICULIERE POUR LES DOMMAGES INFERIEURS A LA FRANCHISE 

 

Pour tout événement qui aurait donné lieu à intervention de la garantie du contrat si le 
préjudice subi par l'assuré avait été supérieur à la franchise applicable et que le dit 
événement est imputable à un tiers identifié, l'assureur s'engage à prendre en charge 
l'exercice de l'action en réparation. 
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ARTICLE 3 ð EXCLUSIONS 

 
 

3.1  LES DOMMAGES DE TOUTE NATURE : 
 

3.1.1. Intentionnellement caus®s ou provoqu®s par lôassur®. 
 

3.1.2. Résultant de la guerre ®trang¯re (il appartient ¨ lôassur® de prouver que le sinistre 
r®sulte dôun autre fait que la guerre ®trang¯re), guerre civile (il appartient ¨ lôassur® de 
prouver que le sinistre résulte de cet événement). 

3.1.3. Causés par les inondations, tremblements de terre, raz-de-marée, éruptions de volcans 
ou autres cataclysmes, sauf application des dispositions relatives aux décrets des 
catastrophes naturelles. 

 
 

3.2 LES DOMMAGES OU LõAGGRAVATION DES DOMMAGES CAUSES : 
 

3.2.1 Par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif ou par toute source de 
rayonnements ionisants et qui engagent la responsabilit® exclusive dôun exploitant 
dôinstallation nucl®aire. 

3.2.2. Par les armes ou engins destinés à exploser par modification de structure du noyau de 
lôatome. 

3.2.3 Par toute source de rayonnements ionisants, notamment tout radio-isotope, utilisée ou 
destin®e ¨ °tre utilis®e hors dôune installation nucl®aire et dont lôassur® ou toute 
personne dont il r®pond ¨ la propri®t®, lôusage ou la garde. 

 
3.3  LES PERTES DõEXPLOITATION, PERTES DE MARCHES, PERTES FINANCIERES  

autres que privation de jouissance et pertes de loyers. 
 
3.4  LES DOMMAGES VISES A LõARTICLE L.242-1(RC DECENNALE) DU CODE DES 

ASSURANCES 
  
3.5 LES DOMMAGES RESULTANT DE LA SEULE VETUSTE 
  de lôusure ou du vice propre de la chose assur®e, de la fermentation ou de  lôoxydation. 
 
3.6 LES CREVASSES ET LES FISSURES DES APPAREILS A VAPEUR 

ou ¨ effet dôeau cons®cutives ou non ¨ lôusure et aux coups de feu. 
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ARTICLE 4    - ESTIMATION DES BIENS APRES SINISTRE. 
   - MONTANT DE LA GARANTIE 
   - FRANCHISE 

 
4.1 ESTIMATION DES BIENS APRES SINISTRE 
 

4.1.1. Les bâtiments 
 

Lorsquôils sont enti¯rement d®truits, ils sont estim®s au jour du sinistre dôapr¯s la valeur 
de reconstruction, au prix du neuf, de b©timents dôusage identique ¨ ceux d®truits. 
 
Par « b©timent dôusage identique », on entend un bâtiment de même destination et 
même capacité fonctionnelle que le bâtiment sinistré, réalisé avec des matériaux de 
bonne qualité, selon des procédés techniques couramment utilisés pour ce type de 
construction. 
Lorsquôils ne sont que partiellement endommag®s, les travaux n®cessaires ¨ leur 
réparation ou restauration sont évalués à leur coût réel au jour du sinistre. 
 
IL NôEST JAMAIS TENU COMPTE DE LA VALEUR IMMATERIELLE ARTISTIQUE OU HISTORIQUE 

 
Dans cette estimation, sont également compris : 
 
ü les honoraires de ma´tre dôîuvre (architecte, bureau dô®tude technique, m®treur-
v®rificateur, ¨ la double condition que son intervention soit obligatoire et quôun 
contrat de louage dôouvrage ait ®t® conclu ¨ cet effet, 

ü les frais nécessités par une mise en conformité du bâtiment sinistré avec les textes 
en vigueur au jour du sinistre et qui ne lô®taient pas ¨ la date dôach¯vement du dit 
bâtiment, 

ü les frais de d®molition et de d®blais, chaque fois quôils sont n®cessaires pour la 
reconstruction ou la réparation du bâtiment sinistré 

 
 
UN BATIMENT EST CONSIDERE COMME ENTIEREMENT DETRUIT, LORSQUE, APRES SINISTRE, 
LES PARTIES RESTANTES, AUTRES QUE LES FONDATIONS, NE PEUVENT ETRE UTILISEES 
POUR LA RECONSTRUCTION. 
 
EN TOUT ETAT DE CAUSE, EST CONSIDERE COMME ENTIEREMENT DETRUIT UN BATIMENT 
SINISTRE DONT LE COUT DE REFECTION EST SUPERIEUR A 70% DE LA VALEUR DE 

RECONSTRUCTION DôUN BATIMENT DôUSAGE IDENTIQUE. 
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CAS PARTICULIERS 
 

B©timents construits sur terrain dõautrui : 
 

Á en cas de reconstruction sur les lieux lou®s, entreprise dans le d®lai dôun an ¨ partir de la 
cl¹ture de lôexpertise, lôindemnit® est vers®e au fur et ¨ mesure de lôex®cution des travaux ; 

 
Á en cas de non reconstruction, sôil r®sulte de dispositions l®gales ou dôun acte ayant date 

certaine avant le sinistre que la collectivité souscriptrice devait, à une époque quelconque, être 
rembours®e par le propri®taire du sol de tout ou partie des constructions, lôindemnit® ne peut 
excéder la somme stipulé au bail à cet effet. A défaut de convention entre le bailleur et le 
preneur ou dans le silence de celle-ci, la collectivit® souscriptrice nôa droit quô¨ la valeur des 
matériaux évalués comme matériaux de démolition. 

 
 

4.1.2. Les biens d®sign®s ¨ lôarticle 1.3, les marchandises. 
 

Ils sont ®valu®s dôapr¯s leur valeur de remplacement au prix du neuf au jour du sinistre. 
 

4.1.3. Le matériel et autres objets mobiliers  
 

Ils sont estim®s dôapr¯s leur valeur au prix du neuf au jour du sinistre 
 

4.1.4 Les objets précieux  
 

 Ils sont estim®s dôapr¯s leur valeur de remplacement au jour du sinistre 
 
 

4.2 MONTANT DE LA GARANTIE 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 121-1 du Code, lôindemnit® due par lôassureur ¨ lôassur® ne doit pas d®passer le 
montant de la valeur de la chose assurée au moment du sinistre 
Dans cette limite et sous réserve des clauses administratives particulières ci-apr¯s, la garantie de lôassureur 
sôexerce sans indication de somme, ®tant toutefois pr®cis® que lôindemnit®  ¨ sa charge ne pourra exc®der pour : 
 

4.2.1. Les bâtiments 
 

La valeur dôusage du b©timent sinistr®, major®e du tiers de la valeur de la construction dôun b©timent 
dôusage identique.  
 

4.2.2. Le matériel et les objets mobiliers 
 

Leur valeur de remplacement au prix du neuf au jour du sinistre.  
N®anmoins, lôassureur d®duit de lô®valuation en valeur à neuf la totalité de la vétusté pour les biens ci-
après : 
 
Á le linge, les effets dôhabillement, les approvisionnements de toute nature ; 
Á les appareils à moteur de toute nature, les moteurs et appareils électriques et électroniques, les 

canalisations électriques et leurs accessoires. 
 

4.2.3. Les biens d®sign®s ¨ lôarticle 1.3 du CCTG, les meubles autres que meublants, les mat®riels, 
les marchandises et les autres biens mobiliers. 

 
Leur valeur dôusage, major®e du tiers de leur valeur de remplacement 

 
 
 

4.3 FRANCHISE 
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Pour tout sinistre, la collectivité souscriptrice conservera à sa charge une franchise dont le montant est indiqué au 
C.C.T.P. 
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ARTICLE 5 ïEXTENSIONS DES GARANTIES 
 
 
 

La couverture de lôassureur est ®tendue aux pr®judices ci-dessous définis, lorsquôils sont la 
cons®quence directe dôun sinistre assur®. 
 
 
5.1 FRAIS DE DEPLACEMENT - REPLACEMENT  ET ENTREPOT DES BIENS MOBILIERS NECESSAIRES A LA 

REMISE EN ETAT DES BATIMENTS 
 

5.2 PERTE DôUSAGE 
 

Côest-à-dire, si lôassur® est propri®taire,  la perte repr®sentant tout ou partie de la valeur locative des locaux 
occup®s par la collectivit® souscriptrice en cas dôimpossibilit® pour elle dôutiliser temporairement tout ou partie de 
ces locaux. 
 

5.3 PERTE DES LOYERS 
 

Côest-à-dire le montant des loyers dont la collectivité souscriptrice peut se trouver privée. 
Pour les garanties visées aux 5.2 et 5.3 ci-dessus, lôindemnit® est fix®e ¨ dire dôexpert, en fonction du temps 
nécessaire à la remise en état des locaux sinistrés.  
 

5.4 LES FRAIS DE RELOGEMENT 
 

5.5 LES FRAIS JUSTIFIES DE DEMOLITION, DEBLAIEMENT, CLOTURE PROVISOIRE, POMPAGE, GARDIENNAGE 

 
5.6 LES DOMMAGES CAUSES PAR LES SECOURS ET MESURES DE SAUVETAGE 
 
5.7 LES FRAIS ET HONORAIRES DôEXPERT DôASSURE   

 
Se rapportant aux ®v¯nements garantis les frais et honoraires dôexpert sont calcul®s ¨ 
partir du bar¯me de lôUPEMEIC 
 

5.8 LES FRAIS DE RECONSTITUTION DES ARCHIVES  
 

Côest-à-dire, les frais de remplacement et de reconstitution de registres, dossiers, 
plans, livres comptables, autres que les supports informatiques d®truits ¨ la suite dôun 
sinistre. 

 
5.9 LES PERTES INDIRECTES 
 

Côest-à-dire les frais divers support®s par lôassur® ¨ la suite dôun sinistre, sur 
présentation de justificatifs, à concurrence du pourcentage, indiqué au C.C.T.P., des 
autres indemnit®s r®gl®es ¨ lôassur®, ¨ lôexclusion des frais et honoraires dôexpert.  
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5.10 LES FRAIS DE MISE EN CONFORMITE DES BATIMENTS AVEC LA LEGISLATION 

 
Côest-à-dire les frais nécessités par une remise en état des lieux conformément à la législation et à la 
réglementation en matière de construction en vigueur au jour du sinistre. 

 
5.11 LES HONORAIRES DôARCHITECTES, DE MAITRES DôíUVRE, DE DECORATEURS,  

DE BUREAUX DE CONTROLE TECHNIQUE, DôINGENIERIE 
 
5.12 ASSURANCE « DOMMAGES-OUVRAGE » 
 

Côest-à-dire le montant de la cotisation correspondant ¨ lôassurance que lôassuré doit souscrire en application de 
lôarticle L. 242-1 du code en cas de reconstruction après sinistres. 
 

5.13 LES FRAIS DE DEPOLLUTION, DE DECONTAMINATION, DESINFECTION ET DE DESAMIANTAGE 

 
Côest-à-dire les frais de dépollution, de décontamination, désinfection et de désamiantage correspondant aux 
travaux r®alis®s dans lôemprise et aux environs dôun b©timent ou dôun ®quipement assur® 
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ARTICLE 6 ð GARANTIES ANNEXES : 
 

RESPONSABILITES A LõEGARD DES PROPRIETAIRES, 
LOCATAIRES, VOISINS ET TIERS 

 
 
Pour les b©timents d®sign®s ¨ lô®tat du patrimoine, la garantie de lôassureur porte ®galement sur les 
responsabilités de la collectivité souscriptrice définies ci-après : 
      
 
6.1 RISQUES LOCATIFS 
 

La responsabilité encourue par la collectivité souscriptrice, par application des articles 
1302, 1732 à 1735 du Code Civil, en raison des dommages causés aux propriétaires 
des locaux dont elle est locataire ou occupante. 

 
6.2 RECOURS DES LOCATAIRES 
 

La responsabilité fondée sur les articles 1719 à 1721 du Code Civil et encourue par la collectivité souscriptrice à 
lô®gard des locataires ou occupants. 
 

6.3 RECOURS DES VOISINS ET DES TIERS 
 

La responsabilité que la collectivité souscriptrice peut encourir par application des 
articles 1382 à 1386 du Code Civil ou des règles du droit administratif ¨ lô®gard des 
voisins et des tiers en général. 

 
Ces garanties sôentendent pour les dommages mat®riels et immat®riels cons®cutifs ¨ la r®alisation des seuls 
®v®nements suivants, selon la d®finition qui en est faite ¨ lôarticle 2 : incendie, explosions, électricité, fumée, 
dégâts des eaux, ainsi que pour les dommages consécutifs aux vols, tentatives de vol et actes de vandalisme et 
pouvant engager la responsabilit® de la collectivit® souscriptrice ¨ lô®gard des propri®taires. 
 
Pour chacune des responsabilit®s assur®es, lôengagement maximum de lôassur® est fix® au C.C.T.P. 

 



ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

19 

 
CONVENTION DõASSURANCE DES DOMMAGES 

CAUSES PAR LES ATTENTATS 
(Dommages mat®riels y compris ceux dõincendie ou dõexplosions) 

 
 
Les Conditions générales et particulières qui régissent les garanties « Incendie » et « Explosions » (notamment en ce qui 
concerne les capitaux assur®s) sont ®galement applicables ¨ la pr®sente convention pour autant quôelles ne lui sont pas 
contraires. 
 

GARANTIE 
 
Lôassureur garantit les dommages mat®riels directs causés aux biens assurés par un acte de vandalisme ou par attentat 
(quôil sôagisse dô®meutes, de mouvements populaires, dôactes de terrorisme ou de sabotage) 
 
En ce qui concerne les dommages dôexplosions, leur garantie nôest accord®e que si ces dommages sont couverts par le 
contrat auquel est annexée la présente convention et dans les limites de la garantie « explosions ». 
 
La garantie ne sô®tend en aucun cas, m°me si elle est pr®vue par ailleurs au contrat, aux dommages immat®riels 
(notamment aux pertes indirectes, pertes dôexploitation, pertes dôusage, pertes de loyers, pertes de march®sé.) 
 

EXCLUSIONS 
 
Ne sont pas couverts au titre de la présente convention : 
 
a) les dommages qui, dans leur origine ou leur étendue, résultent directement ou indirectement : 

- dôune guerre ®trang¯re 
- ou dôune guerre civile 

b) les dommages autres que ceux dôincendie ou dôexplosions dus au non respect des proc®dures normales dôinterruption 
de lôexploitation de lôentreprise en cas de cessation du travail 

c) les dommages causés aux vitres, verres ou glaces faisant partie du b©timent ¨ moins quôils ne soient dus ¨ un incendie 
ou à une explosion 

d) les vols avec ou sans effraction 
e) les pertes de liquides 
f) les dommages autres que ceux dôincendie ou dôexplosions caus®s aux marchandises r®frig®r®es par lôinterruption de 
fonctionnement de lôinstallation frigorifique 

 

 
OBLIGATIONS SPECIALES  EN CAS DE SINISTRE 

 
Lôassureur sôengage, en cas de sinistre, ¨ accomplir dans les d®lais r®glementaires aupr¯s des Autorit®s, les d®marches 
relatives ¨ lôindemnisation prévue par la législation en vigueur. 
 
Lôindemnit® ¨ la charge de lôassureur ne sera vers®e ¨ lôassur® que sur le vu du r®c®piss® d®livr® par lôAutorit® comp®tente. 
 
Dans le cas o½, en application de ladite l®gislation, lôassur® serait appel® à recevoir une indemnité pour les dommages 
caus®s aux biens qui font lôobjet de la pr®sente garantie, il sôengage ¨ signer une d®l®gation au profit de lôassureur jusquôà 
concurrence des sommes qui lui auront été versées au titre du contrat. 
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DEFINITIONS 
 
Pour lôapplication des garanties, on entend par : 
 
COLLECTIVITE SOUSCRIPTRICE :  

 

La personne morale d®sign®e au C.C.A.P. qui demande lô®tablissement du contrat, le 
signe et sôengage notamment ¨ r®gler les primes. 
 

ASSURE : 

 

La collectivité et/ou toute autre personne désignée aux C.C.T.P et  C.C.A.P. 
 
ASSUREUR :  

 
 Lôassureur aupr¯s duquel a ®t® souscrit le contrat 

 
AUTRUI OU TIERS : 

 

Toute personne autre que les pr®pos®s et salari®s de lôassur® dans lôexercice de leurs 
fonctions, lorsquôils peuvent se prévaloir de la législation sur les accidents de travail ou 
des dispositions statutaires dont ils bénéficient.  

 
DOMMAGES CORPORELS : 

 

Toute atteinte corporelle subie par une personne physique  
 

DOMMAGES MATERIELS : 

 

Toute destruction, détérioration, altération ou disparition dôune chose ou substance, 
toute atteinte physique à des animaux. 

 
DOMMAGES  IMMATERIELS : 
 

Tout pr®judice p®cuniaire r®sultant de la privation de jouissance dôun droit, de 
lôinterruption dôun service rendu par une personne, par un bien, meuble ou immeuble, 
de la perte dôun b®n®fice ou dôun revenu et, plus g®n®ralement, tout pr®judice, 
p®cuniairement estimable, qui nôest ni corporel, ni mat®riel. 

 

FAIT GENERATEUR : 
 

Lôacte, lôaction, lôinaction de lôassur®, le fonctionnement, le non fonctionnement, le mauvais 
fonctionnement dôun service g®r® par lôassur® et, plus g®n®ralement, tout fait ou ®v®nement ¨ 
lôorigine du sinistre. 
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LOCAUX OCCASIONNELS DõACTIVITES : 
 

Les locaux mis ¨ la disposition de lôassur®, ¨ titre on®reux ou gratuit, pour une période 
temporaire nôexc®dant pas 30 jours cons®cutifs. 
 

CODE : 
 

Le Code des Assurances 
 

SINISTRE : 
 

Toutes les cons®quences dommageables dôun m°me ®v®nement ou fait g®n®rateur 
susceptible dôentra´ner lôapplication de la garantie demand®e. Constituent un seul et 
même sinistre, les réclamations ayant pour origine un même événement. 

 
FRANCHISE : 
 

La part du pr®judice restant ¨ la charge de lôassur® dans le r¯glement dôun sinistre 
 
INDICE : 
 

Lôindice du prix de la construction  publi® par la F®d®ration Française du Bâtiment et 
des activit®s annexes (FFB), ou ¨ d®faut par lôorganisme qui lui serait substitu®. 

 
X  FOIS LôINDICE : 
 
  x fois la valeur en euros du dernier indice FFB publié au jour du sinistre 
  
EXISTANTS : 

 
Biens meubles ou immeubles appartenant ¨ des tiers, pr®existants aux travaux de lôassur®, sur 
lesquels ou au voisinage desquels lôassur® effectue des travaux susceptibles de leur causer 
des dommages directs ou indirects et qui, en raison de leur situation ou de leur nature, 
impliquent pour lôassur® des mesures de protection particuli¯re. 

 
OBJETS CONFIES : 

 
Biens meubles appartenant ¨ des tiers, confi®s ¨ lôassur®, pour leur garde, exposition, entrep¹t, 
travaux de toute nature. 
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AASSSSUURRAANNCCEE  TTOOUUSS  RRIISSQQUUEESS  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE  

  EETT  BBRRIISS  DDEE  MMAACCHHIINNEESS  
 
 
 
 
 
 

CCLLAAUUSSEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  GGEENNEERRAALLEESS  

  

CCOONNDDIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  DDEE  LLAA  GGAARRAANNTTIIEE  

  

CC..CC..TT..GG..  
  

  

  
La garantie de lôassureur est accord®e dans les conditions pr®vues aux 
articles 1 à 4 détaillés ci-après : 

  

AARRTT  11    OOBBJJEETT  DDEE  LLAA  GGAARRAANNTTIIEE    

  

AARRTT  22    EETTEENNDDUUEE  DDEE  LLAA  GGAARRAANNTTIIEE  

  

AARRTT  33    EEXXCCLLUUSSIIOONNSS  

  

AARRTT  44    DDEETTEERRMMIINNAATTIIOONN  DDEE  LLôô  IINNDDEEMMNNIITTEE  

  

  

  

IIll  eesstt  ppaarr  aaiilllleeuurrss  ccoonnvveennuu  qquuee  llôôaassssuurréé  eesstt  ggaarraannttii  aavveecc  aabbaannddoonn  ddee  llaa  rrèèggllee  

pprrooppoorrttiioonnnneellllee  pprréévvuuee  àà  llôôaarrtt  LL  112211--55  dduu  CCooddee..  
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ARTICLE 1 ï OBJET DE LA GARANTIE 

 
 
Les présentes dispositions (conditions g®n®rales de la garantie) ont pour objet de garantir, du fait de la  r®alisation dôun 
événement assuré : 
 
ü Les frais de réparation ou de remplacement du matériel  endommagé ou détruit.  

 
ü Pour le matériel informatique, les frais de reconstitution des médias ainsi que les frais supplémentaires  
dõexploitation engag®s par lôAssur®.  

 

 
 
 

ARTICLE 2 ï ETENDUE DE LA GARANTIE 
 
 

2.1 DOMMAGES AU MATERIEL : 
 

La garantie de lôassureur porte sur les frais de remplacement ou de r®paration du mat®riel 
d®sign® ¨ lô®tat du mat®riel joint ¨ la suite de la r®alisation dôun ®v®nement dont lôexclusion 
nôest pas sp®cifiquement pr®vue ci-dessous. 
 
Cette garantie sôexerce dans la limite de la valeur ¨ neuf du mat®riel 
 
Exclusions 
 

Outre les exclusions pr®vues ¨ lôarticle 3 ci-apr¯s, sont exclus de la garantie de lôassureur : 
 
Á Les dommages ayant pour origine lôutilisation de pi¯ces ou dôaccessoires non agr®®s par le 

constructeur du matériel assuré ; 
 

Á Les pertes ou dommages entrant dans le cadre de la garantie du fabricant et /ou négociant, 
ou entrant dans le cadre du contrat de location et/ou des contrats dôentretien ; 

 
Á Les pertes ou dommages provenant directement ou indirectement : 

 
ü de lôusure normale des biens assur®s ou de leur d®pr®ciation, dôune exploitation 

non conforme aux normes des fabricants, 
ü de la suspension, la d®ch®ance ou lôannulation de toutes locations, de tous brevets, 

contrats ou commandes ; 
 

Á Les dommages survenant du fait du maintien ou de la remise en service dôun objet 
endommagé avant réparation complète et définitive ou avant que le fonctionnement régulier 
soit rétabli ; 

 
Á Les dommages consécutifs à des expérimentations, essais ou à une utilisation non 

conforme aux prescriptions du constructeur autres que les vérifications habituelles de bon 
fonctionnement ; 
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Á Les dommages dus à des défauts existant au moment de la souscription et/ou à des 
défauts qui se sont révélés en cours de contrat si ceux-ci ®taient connus de lôassur® ; 

 
Á Les dommages caus®s aux outils interchangeables, côest-à-dire aux pièces qui, par leur 

fonctionnement et/ou par leur nature, nécessitent un remplacement périodique ; 
 
Á Les dommages causés aux lubrifiants, aux matières consommables ou combustibles et aux 

produits chimiques ; 
 
Á Les dommages dôordre esth®tique nôaffectant pas le fonctionnement de la machine. 

 
2.2 FRAIS DE RECONSTITUTION DES INFORMATIONS (MATERIEL INFORMATIQUE) : 
 
Lôassureur garantit, en cas de destruction ou de dommage subis par les supports de lôinformation ¨ la 
suite dôun ®v®nement non exclu, le remboursement : 
 

Á des frais de remplacement des supports informatiques, 
Á du co¾t r®el de reconstitution dans lô®tat ant®rieur au sinistre des informations port®es sur 

les supports. 
 

La garantie de lôassureur sôexerce sur les supports de lôinformation lorsquôils sont situ®s ¨ lôadresse 
indiqu®e sur lô®tat du mat®riel informatique, dans les lieux de sauvegarde ainsi quôen cours de transport 
entre ces différents lieux. 

 
Exclusions 
 
Outre les exclusions pr®vues ¨ lôarticle 2.1 et ¨ lôarticle 3 ci-après, sont exclus de la garantie de 
lôassureur : 

 
Á Les informations dont la reconstitution est rendue impossible à la suite de la disparition des 

données de base nécessaires ; 
 
Á Les comptes, factures, reconnaissances de dettes, titres et valeurs résumés, abrégés, 

extraits et autres documents, en clair, tels que les dossiers dôanalyse et programmation et 
les informations quand elles sont lisibles et interprétables par les services concernés ; 

 
Á Les supports dôinformation en cours de transport en dehors du territoire de la France 

Métropolitaine ; 
 

Á Les frais de r®vision ou dôam®lioration des programmes expos®s par lôassur® ¨ lôoccasion 
dôun sinistre ; 

 
Á Toutes pertes et tous dommages indirects, notamment ceux résultant de la privation de 

jouissance, chômage, perte de bénéfices, retards ou pertes de marché ; 
 

Á Les pertes ou dommages provenant directement ou indirectement : 
 

ü de lôusure normale des supports dôinformation ou de leur d®pr®ciation, 
ü de la suspension, la d®ch®ance ou lôannulation de toutes locations, de tous brevets, 

contrats ou commandes 
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ü dôerreurs dans la programmation ou les instructions données aux machines. 
ü de lôinfluence dôun champ magn®tique 

 
 
2.3 ð FRAIS SUPPLEMENTAIRES DõEXPLOITATION (MATERIEL INFORMATIQUE) 

 
La garantie de lôassureur porte  sur les frais suppl®mentaires expos®s par lôassur®, pendant la période 
de rétablissement, pour poursuivre les travaux de gestion des informations. 
Elle sôapplique en cas de  sinistre ayant entra´n® lôintervention de lôune des garanties 2.1 ou 2.2 d®finies 
ci-dessus. 
 
 Pour lôapplication de la garantie, lôon entend par : 
 

ü FRAIS SUPPLEMENTAIRES : La différence éventuelle entre le coût total du traitement 
informatique support® par lôassur® apr¯s un sinistre et celui du traitement informatique qui 
aurait ®t® normalement support®  pour effectuer les m°mes t©ches en lôabsence de la 
réalisation du sinistre.  
La garantie sô®tend aux travaux n®cessaires effectu®s pour le traitement des informations 
sous une forme autre quôinformatique, en attente de la remise en fonctionnement normal 
des installations informatiques de lôassuré. 
 

ü PERIODE DE RETABLISSEMENT : La période commençant à la date du sinistre ayant entraîné 
lôintervention de lôune des garanties 2.1 ou 2.2 d®finies ci-dessus et sôachevant ¨ la date de 
réparation, de remplacement ou  de remise en route des matériels assurés dans les 
conditions les plus diligentes. 
 
 

Exclusions 
 
 Sont exclus de la garantie de lôassureur : 
 

Á Les d®penses engag®es pour lôachat, la construction ou le remplacement de tous 
biens mat®riels, ¨ moins quôelles ne soient effectu®es en accord avec lôassureur 
uniquement dans le but de réduire les pertes couvertes au titre des dispositions 
techniques (conditions générales de la garantie) et dans ce cas, à concurrence des 
frais supplémentaires et effectivement épargnés. 

 
La valeur des biens ainsi acquis, d®termin®s ¨ dire dôexpert ¨ lôexpiration de la 
p®riode dôindemnisation, sera r®duite du montant de lôindemnit® due au titre des 
dispositions techniques (conditions générales de la garantie) ; 
 

Á Les pertes dôexploitation r®sultant dôune r®duction de lôactivit® de lôassur® ; 
 
Á Les frais supplémentaires dus à un manque de moyens de financement ou ceux 

dus à des changements, transformations, révisions, modifications, affectant 
lôactivit® de lôassur® et lôexploitation de lôensemble de traitement de lôinformation ; 

 
Á Les frais supplémentaires ayant pour cause : 
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ü  lôusure normale du mat®riel informatique, de ses p®riph®riques ou des supports 
informatiques, ou de leur dépréciation, 

ü  la suspension, la d®ch®ance ou lôannulation de toutes locations, de tous brevets, 
contrats ou commandes, 

ü  la carence des fournitures de courant ®lectrique par lôE.D.F. ou tout autre 
fournisseur. 

 
2.4 ð  FRAIS ET HONORAIRES DõEXPERT DõASSURE 

 
2.5 ð   FRAIS DE DEPLACEMENT ð REPLACEMENT ð ENTREPOT DU MATERIEL GARANTI. 
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ARTICLE 3 ð EXCLUSIONS 
 
 
 
 
3.1 LES DOMMAGES DE TOUTE NATURE : 
 

3.1.1 Intentionnellement caus®s ou provoqu®s par lôassur®. 
 

3.1.2 R®sultant de la guerre ®trang¯re (il appartient ¨ lôassur® de prouver que le sinistre 
r®sulte dôun autre fait que la guerre ®trang¯re), guerre civile (il appartient ¨ lôassur® de 
prouver que le sinistre résulte de cet événement). 

 
3.1.3 Causés par les inondations, tremblements de terre, raz-de-marée, éruptions de volcans ou autres 

cataclysmes, sauf sôils r®sultent dôune mauvaise organisation des services de secours, dôun d®faut de 
pr®vention ou du fait de la pr®sence ou dôune absence de fonctionnement dôun ouvrage public. 

  
3.1.4 Occasionnés par les attroupements et rassemblements ainsi que les émeutes et mouvements 

populaires. 

 

3.2 LES DOMMAGES OU LõAGGRAVATION DES DOMMAGES CAUSES : 
 

3.2.1 Par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif ou par toute source 

de rayonnements ionisants et qui engagent la responsabilit® exclusive dõun 

exploitant dõinstallation nucl®aire. 

  
3.2.2 Par les armes ou engins destinés à exploser par modification de structure du noyau de lôatome. 

 
3.2.3 Par toute source de rayonnements ionisants, notamment tout radio-isotope, utilisée ou destinée à être 

utilis®e hors dôune installation nucl®aire et dont lôassur® ou toute personne dont il r®pond ¨ la propriété, 
lôusage ou la garde. 
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ARTICLE 4 ï DETERMINATION DE LôINDEMNITE 
 

  
 
ü LES DOMMAGES AU MATERIEL   

 
Sauf dispositions plus favorables prévues au CCTP ( conditions particulières) au 
montant des frais de réparation ou de remplacement  à neuf du matériel endommagé 
ou d®truit, par un mat®riel identique ou, si celui assur® nôest plus disponible sur le 
marché, de performances identiques.  
Toutefois, il est pr®cis® que lôindemnit® ne peut °tre sup®rieure ¨ la valeur de 
remplacement à neuf du matériel au jour du sinistre, déductions faites de la vétusté et 
de la valeur de sauvetage, major®e dôun tiers de la valeur ¨ neuf. 

 

ü LES FRAIS DE RECONSTITUTION DES INFORMATIONS: 
 

Dans la limite indiquée au CCTP (conditions particulières) 
 

ü LES FRAIS SUPPLEMENTAIRES DôEXPLOITATION : 
 

Dans la limite indiquée au CCTP (conditions particulières) 
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DEFINITIONS 
 
 
Pour lôapplication des pr®sentes garanties, on entend par : 
 
 
ASSURE : 

 

La collectivité et/ou toute autre personne désignée au C.C.A.P.  
 
ASSUREUR :  

 
 Lôassureur auprès duquel a été souscrit le contrat 

 
AUTRUI OU TIERS : 

 

Toute personne autre que les pr®pos®s et salari®s de lôassur® dans lôexercice de leurs 
fonctions, lorsquôils peuvent se pr®valoir de la l®gislation sur les accidents de travail ou 
des dispositions statutaires dont ils bénéficient.  
 

COLLECTIVITE SOUSCRIPTRICE :  

 

La personne morale d®sign®e au C.C.A.P. qui demande lô®tablissement du contrat, le 
signe et sôengage notamment ¨ r®gler les primes. 

 

CODE : 
 

Le code des assurances 
 

DOMMAGES CORPORELS : 

 

Toute atteinte corporelle subie par une personne physique  
 

DOMMAGES MATERIELS : 

 

Toute destruction, d®t®rioration, alt®ration ou disparition dôune chose ou substance, 
toute atteinte physique à des animaux. 

 
DOMMAGES  IMMATERIELS : 

 
Tout préjudice pécuniaire r®sultant de la privation de jouissance dôun droit, de 
lôinterruption dôun service rendu par une personne, par un bien, meuble ou immeuble, 
de la perte dôun b®n®fice ou dôun revenu et, plus g®n®ralement, tout pr®judice, 
pécuniairement estimable, qui nôest ni corporel, ni mat®riel. 

 
 
 
 

EXPLOITATION : 
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 Ensemble de moyens permettant de faire fonctionner le matériel garanti. 
 
FAIT GENERATEUR : 

 

Lôacte, lôaction, lôinaction de lôassur®, le fonctionnement, le non fonctionnement, le mauvais 
fonctionnement dôun service g®r® par lôassur® et, plus g®n®ralement, tout fait ou ®v®nement ¨ 
lôorigine du sinistre. 
 

FICHIER : 
 
 Ensemble dôinformations enregistr®es 

 

FRANCHISE : 
 

La part du pr®judice restant ¨ la charge de lôassur®. 
 
INDICE : 
 

Lôindice FFB (F®d®ration Française du Bâtiment) 
 

 
LOCAUX OCCASIONNELS DõACTIVITES : 
 

Les locaux mis ¨ la disposition de lôassur®, ¨ titre on®reux ou gratuit, pour une p®riode 
temporaire nôexc®dant pas 30 jours cons®cutifs. 

 
LOGICIEL : 
 
 Ensemble des programmes destinés à effectuer un traitement automatis® de lôinformation. 

 
MATERIEL INFORMATIQUE : 
 

Á Le mat®riel, côest-à-dire un ensemble automatis® permettant le traitement de lôinformation, 
appartenant, confi® ou lou® ¨ lôassur®. 

Á Les logiciels indispensables au fonctionnement du matériel, 
Á Les appareils de protection, de climatisation et les installations électriques, affectés 

exclusivement au fonctionnement du matériel 
Á Les supports informatiques destinés au matériel 
Á Le câblage et les équipements annexes 
 

MATERIEL : 
 

Les matériels ou installations techniques appartenant ¨ lôassur® et qui sont ®num®r®s dans les 
clauses techniques  

 
MEDIAS : 
 
 Tout support informatique porteur dôinformations et destin® au mat®riel garanti. 
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OBJETS CONFIES : 

 
Biens meubles appartenant à des tiers, confi®s ¨ lôassur®, pour leur garde, exposition, entrep¹t, 
travaux de toute nature. 
 

PROGRAMME : 
 
 Ensemble dôinstructions r®alisant une application 
 
SINISTRE : 
 

Toutes les cons®quences dommageables dôun m°me ®v®nement ou fait g®n®rateur 
susceptible dôentra´ner lôapplication de la garantie demand®e. Constituent un seul et 
même sinistre, les réclamations ayant pour origine un même événement dans le 
r¯glement dôun sinistre. 

 

SUPPORT INFORMATIQUE : 
 
 Dispositif stockant les informations réutilisables 
 

 
X FOIS LôINDICE :        
 

 x fois la valeur en ú du dernier indice FFB publi® au jour du sinistre 
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CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

((CCOONNDDIITTIIOONNSS  PPAARRTTIICCUULLIIEERREESS))  

CC..CC..TT..PP.. 
  

  

  

  

  

LLôôaassssuurreeuurr  aacccceeppttee  ddaannss  lleeuurr  iinnttééggrraalliittéé  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  pprréévvuueess  aauu  CC..CC..TT..GG  

  

  

LLeess  ccllaauusseess  ccii--aapprrèèss  vviieennnneenntt  ccoommpplléétteerr  oouu  mmooddiiffiieerr,,  ppoouurr  ccee  qquuôôeelllleess  oonntt  ddee  

ccoonnttrraaiirree,,  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  dduu  CC..CC..TT..GG..  

((CCoonnddiittiioonnss  GGéénnéérraalleess  ddee  llaa  ggaarraannttiiee))  
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ART 1   MONTANTS DES GARANTIES  
 

Outre les dispositions prévues au CCTG ci-annex®, la garantie sôexercera de la manière suivante : 
 

MONTANT DES GARANTIES DOMMAGES 
Sans indication de somme ®tant pr®cis® que le montant maximum de lôindemnit® susceptible 
dô°tre vers®e au titre dôun sinistre dommages est limit® ¨ 16 000 000 ú  
 

dont contenu, agencements, embellissements : 1 000 000 û  étant précisé que la garantie afférente 
aux objets de valeur tels quôils sont d®finis ¨ lôarticle 1.2 des Conditions G®n®rales de la garantie 
jointes (CCTG) sôexercera ¨ concurrence de 300 000 û  par sinistre.  

LIMITATIONS PARTICULIERES PAR SINISTRE: 

 
Frais de reconstitution dôarchives, ¨ concurrence de    800 000 ú 

Frais de mise en conformité             Frais réels 

Biens extérieurs (Art 1.3 du CCTG            500 000 ú 

Frais de gardiennage et/ou de clôture provisoire            Frais réels 

Frais de dépollution et de décontamination                           800 000 ú 

Frais de déplacement - replacement  et entrepôt des biens 
mobiliers nécessaires à la remise en état des bâtiments 

                        Frais réels 

Perte dôusage, perte des loyers, les frais de relogement     2 ans 

Les frais justifiés de démolition, déblaiement, clôture 
provisoire, pompage désinfection,  gardiennage 

Frais réels 

Les dommages causes par les secours et mesures de 
sauvetage 

Frais réels 

Les frais de mise en conformité des bâtiments avec la 
législation 

Frais réels 
 

Honoraires dôarchitectes, ma´tres dôîuvres (BET), 
d®corateurs, bureau de contr¹le technique, dôing®nierie 
 

Frais réels 

Assurance dommages ouvrages Frais réels 

Vol 

Vol, actes de vandalisme:  
D®t®riorations immobili¯res ¨ la suite dôun vol ou dôune 
tentative de vol : 

 
300 000 ú 
300 000 ú 

Bris de Glaces  50 000 ú 

Dégâts des Eaux 500 000 ú 

Pertes indirectes 10% du montant du sinistre sur justificatifs 

Honoraires dôexpert ou de conseils dôassur® selon barème UPEMEIC 

MONTANT DES GARANTIES RESPONSABILITES 
Au titre de lôarticle 6 des CCTG risques locatifs, recours ¨ lô®gard des voisins et tiers, et recours des 
locataires : 15 000 000 ú par sinistre 

 

 

 
 

 

ART 2  VOL DES CLES A LôINTERIEUR DES LOCAUX ASSURES 
 

La garantie des assureurs devra être étendue à la prise en charge des frais de remplacement des serrures lorsque les clés 
des locaux assur®s ont ®t® d®rob®es ¨ lôint®rieur de lôun des b©timents garantis ¨ la suite dôun vol tel que d®fini au titre de 
lôarticle susvis®. 

 
Cette garantie sôexerce ¨ concurrence de 10 000 û  et sous d®duction dôune franchise de 200 û  
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ART 3  VOL EN COFFRE ET MEUBLE FERME A CLE / TRANSPORT DE FONDS 
 

3.1 Vol en coffre et meuble fermé 
Disparition des espèces, chèques,  valeurs, documents et pièces diverses à la suite 
dôun ®v®nement garanti : 
 
Á dans les meubles fermés à clé   
Á dans les coffres 
 
Situation : Locaux divers 

 
Lôassurance est ®tendue aux d®t®riorations des meubles et coffres. 

 
Limitation de garantie :  
- Meubles :                    5 000 ú 
- Coffres forts :        10 000 ú 
- Détériorations meubles et coffres     10 000 ú 
 

FRANCHISE :  200 ú  
 

3.2 Transport de fonds 
La garantie porte, dans les conditions définies ci-dessous, sur les vols et pertes de fonds et valeurs 
transport®s par la personne habilit®e par lôassur®. 
 
Cette garantie sôexerce : 
 

¶ sur les espèces monnayées, billets de banque, chèques, bons du trésor, titres, valeurs mobilières 
non dématérialisées, billets à ordre, lettres de change, lingots et pièces de métaux précieux. 

¶ Pendant tout le temps où la personne chargée du transport détient les fonds et valeurs, depuis le 
moment o½ elle les prend en charge jusquôau moment o½ elle les remet ¨ la personne habilit®e ¨ les 
recevoir, y compris pendant le temps nécessaire au retrait et au dépôt. 

¶ Sur le trajet entre le b©timent de lôassur® et celui de destination ou de retrait, y compris ¨ lôint®rieur 
de ces deux b©timents, pour autant quôil sôagisse du prolongement direct et ininterrompu de la 
circulation ¨ lôext®rieur. 

¶ Lorsque le sinistre résulte :  
- dôun vol d¾ment justifi® commis par agression sur le porteur de fonds, avec violences, 

meurtre, tentative de meurtre ou menaces mettant en danger sa vie ou son intégrité 
physique, 

- dôune perte d¾ment justifi®e provenant, soit du fait du porteur (malaise subit, 
®tourdissement, perte de connaissanceé), soit dôun accident de la circulation survenu sur 
la voie publique, soit de lôincendie ou de lôexplosion du v®hicule servant au transport. 

 
La garantie est limitée à 10 000 û 

Franchise : 200 û  

 
 
ART 4   CONTENU DES CONGELATEURS 
 
La garantie sôapplique aux dommages subis par les produits contenus dans les congélateurs ou 
chambres froides (négatives ou positives) lorsque ces pertes et dommages ont pour origine un 
changement de température desdits congélateurs ou chambres froides provoqué par un sinistre 
résultant dôun risque couvert par les articles 2-1 et 2-2 des C.C.T.G. (Conditions Générales de la 
garantie).  
 



ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

35 

Il sera fait application, par sinistre, dôune franchise toujours d®duite ®gale ¨ 200 û. 
 
Lôindemnit® due en cas de sinistre sera limit®e ¨  15 000 ú 
 
 
ART 5   EFFONDREMENT 
 
La garantie porte sur la r®fection des immeubles figurant ¨ lô®tat du patrimoine ¨ la suite dôun 
effondrement ou dôune menace dôeffondrement, r®sultant dôun ®v®nement autre quôune 
CATASTROPHE NATURELLE et intervenant après la période de la garantie décennale. 
Ne sont pas considérés comme effondrement les dommages causés par les fissures, les contractions, 
gonflements ou expansions des murs, sols, fondations, planchers, dallage, plafonds, toitures. 
Sont exclus de la garantie, les immeubles frapp®s dôalignement, v®tustes et inoccup®s en nô®tant pas 
régulièrement entretenus. 

 
ü Limitation de garantie : 800 000 û 

 
ART 6  DOMMAGES A LôENVIRONNEMENT -  AMENAGEMENTS EXTERIEURS 
 
La garantie est ®tendue aux dommages caus®s ¨ lôenvironnement imm®diat du b©timent ou ensemble 
de bâtiments sinistrés par : 
 

§ La propagation même du sinistre garanti ayant pris naissance dans lesdits bâtiments, 

§ Les secours et les mesures prises pour limiter les effets du sinistre 

§ Les travaux de reconstruction, réparation ou restauration des immeubles sinistrés. 
 
Par environnement immédiat, on entend les arbres, plantations, allées, bornes, abris, statues, 
sculptures, mobilier urbain et, plus généralement, les aménagements fonctionnels ou décoratifs situés à 
moins de 20 m¯tres de lôimmeuble sinistr®. 

 
ü Limitation de garantie : 100 000 û 

ART 7  BIENS ASSURES 
 
Par extension ¨ la notion de BIEN ASSURE d®finie au CCTG, les garanties du CCTG sôappliquent aux biens suivants, à 
leurs équipements et à leur contenu appartenant  ou non ¨ lôassur®, et d®sign®s ci-après : 
 

7.1 OUVRAGES DõART ET DE « GENIE CIVIL » 
 

Á BASSINS DE PISCINE ET REVETEMENTS PERIPHERIQUES EXTERIEURS 
Á POSTES DE TRANSFORMATION ELECTRIQUE ET DE RESEAU CABLE 
Á CHATEAUX ET RESERVOIRS DôEAU 
Á STATIONS DE POMPAGE - DôEPURATION ï DE FORAGE 
Á BASSINS DôEPURATION,  DE RETENTION ET DE LAGUNAGE 
Á COLLECTEURS DôASSAINISSEMENT (EAUX USEES ET PLUVIALES) ET CANALISATIONS 
DôAPPROVISIONNEMENT DôEAU ENTERREES 

Á PONTS ET PASSERELLES EN DUR,  AQUEDUCS - VIADUCS 
Á RETENUES DôEAU ET BASSINS TAMPONS 
Á QUAIS DE TRANSFERT DECHETTERIE 
Á SURPRESSEURS ET POSTES DE RELEVAGE 

 
Les biens peuvent °tre d®sign®s ou non sur lô®tat des biens assur®s annex® au pr®sent document. La garantie 
comprendra le vol des ®quipements de s®curit® (barri¯res, garde fous, ®chelles, etcé) int®gr®s aux ouvrages de 
g®nie civil ¨ lôint®rieur de lôenclos de cet équipement. 
Montant de la garantie au  premier risque : 800 000 ú  par sinistre 
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Ce plafond ne sõapplique pas pour les biens dont la valeur est d®clar®e ¨ lõinventaire.   

 
 

7.2  COLOMBARIUM ET AMENAGEMENTS 
 

ü Limitation de garantie : 50 000 ú 
   

7.3      ORGUES ð RETABLES  
 

Lôassureur int®grera pour les ®v®nements pr®vus au C.C.T.G. une garantie pour les 
orgues, retables des Eglises et seront considérés comme immeubles par destination.  

 
7.4      BIENS DIVERS tels que : 
 
* Antennes relais 
* Halles couvertes 
* Toilettes automatiques 
* Marchés couverts en matériaux durs ou non 
 
ü Limitation de garantie : 100 000 ú par sinistre 

 
 
 
 

ART 8  MOBILIER ET MATERIEL EN DEPOT CHEZ UN TIERS 
 
Les garanties telles que figurant aux Conditions Générales de garantie sont étendues au mobilier, 
matériel et contenu de toute sorte appartenant à la collectivité, loué ou mis à disposition, pouvant se 
trouver en dehors des b©timents ou locaux publics d®sign®s ¨ lô®tat du patrimoine y compris dans des 
v®hicules dôexposition, notamment ¨ lôoccasion de manifestations populaires, de r®unions ou dans le 
cadre dôun dépôt ou dôun pr°t ¨ un tiers. 
 

Sont exclus, les objets de valeur tels que définis au CCTG. 
 
Montant de la garantie par sinistre : 80 000 ú 

 
 
ART 9   BATIMENTS OMIS A LA SOUSCRIPTION 
 
Les garanties sont acquises, dans la limite de 1 000 000 û par sinistre, à des bâtiments ou locaux 
appartenant à la collectivité, loués ou occupés par elle et qui auraient été omis non intentionnellement 
dans lô®tat du patrimoine. 
 
Lôassur® sôengage ¨ r®gulariser la prime imputable ¨ ces b©timents et locaux. 
 
 
ART 10  RENONCIATION A RECOURS 
 
Les assureurs renoncent ¨ tout recours quôils seraient en droit dôexercer au moment du sinistre contre 
les personnes physiques ou morales de droit public ou de droit privé, et notamment les locataires ou 
occupants, ¨ quelque titre que ce soit, sans quôil soit n®cessaire dôen indiquer la liste. Toutefois, si la 
responsabilit® de lôoccupant, auteur ou responsable du sinistre, est assurée, lôassureur peut, malgr® sa 
renonciation, exercer son recours dans les limites ou cette assurance produit ses effets. 
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Par ailleurs, la garantie de lôassureur porte sur les responsabilit®s encourues par les occupants ¨ 
lô®gard des voisins et des tiers en application des articles 1382 à 1386 du Code Civil. 
 
Cette garantie sôexercera ¨ d®faut ou en compl®ment des garanties souscrites par les tiers. 
 
Il est entendu que cette garantie ne sõapplique pas pour les locaux ¨ caract¯re industriel, 
artisanal, commercial ou agricole. 
 
 
ART 11  ASSURANCE POUR COMPTE 
 
Il est entendu que les garanties sont acquises tant pour la collectivité que pour le compte de qui il 
appartiendra, notamment du CCAS et en g®n®ral de tout propri®taire ou d®tenteur dôun bien susceptible 
de le confier ¨ lôassur®. 
 
Cette assurance est considérée aussi bien comme une assurance de choses que comme une 
assurance de responsabilités et nôinterviendra quô¨ d®faut ou en compl®ment des contrats dôassurance 
souscrits par ailleurs. 

 
ü Limitation de garantie : 200 000 û 

 
 

ART 12  CREDIT BAIL 
 
Lôindemnisation vers®e par lôassureur int¯gre toutes les sommes ®ventuellement dues aux soci®t®s de 
CREDIT BAIL propri®taires dô®quipement, de mat®riels, dôapprovisionnements et de biens immobiliers ¨ 
la suite dôun sinistre y compris les indemnit®s de r®siliation. 
 
 
ART 13  INDEMNISATION DES SINISTRES 
 
Elle se fera TVA comprise. 
 
 
ART 14  ATTENTATS 
 
Lôassureur int¯gre dans ses garanties les dispositions du document  joint ç convention dôassurance des 
dommages causés par les attentats è pour autant quôelles soient plus favorables que celles du CCTG. 
 
 
ART 15  FRANCHISES  (sauf disposition particulière figurant dans le présent C.C.T.P.) 

 
Formule de base :      400 ú  

 
Formule alternative  1:     200 ú  
 
 

  Les franchises : 
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ü Ne sõappliquent pas aux garanties de recours 
ü Sõentendent par ®v¯nement 
ü Restent fixes sur la durée du marché 
ü Sont limit®es ¨ 200 û pour lõapplication de la garantie Bris de Glaces 

 
 
 
ART 16  SUPERFICIE 
 
La surface servant de base ¨ lô®tablissement du contrat figurant sur lô®tat du patrimoine et prise en 
consid®ration par lôassureur est la surface pr®cis®e ci-dessous à partir des éléments fournis par la 
collectivité :   13680 m²   
 
Il est entendu que seule cette surface totale constitue un ®l®ment contractuel, ¨ lõexclusion de 
toute autre surface ou valeur par bâtiment.  
 
Il est ®galement convenu que lõassureur accepte dõint®grer une marge de tol®rance de 15% de la 
superficie totale. 
 
 
ART 17  RECONSTITUTION DES BIENS APRES SINISTRES 
 
En cas de sinistre li® ¨ un ®v®nement garanti, lôassureur sôengage ¨ verser ¨ la collectivit®  toutes les 
indemnités prévues dans le cahier des charges. En cas  de non reconstruction ou de non reconstitution 
des biens endommag®s ou d®truits, lôindemnisation se fera sur la base de la valeur dôusage. 

 
 

ART 18  RECOURS 
 
Lôassureur sôengage ¨ effectuer les recours gracieux lorsque les tiers adverses connus ne seront pas 
assurés. 
 
Il est entendu que dans le cadre de la garantie « CHOC DES VEHICULES IDENTIFIES è lôassureur 
devra proc®der au r¯glement du sinistre avant lôaboutissement du recours engag® et sans d®duction 
préalable de la franchise. 
 
 
 
ART 19  DELAI DE RECONSTRUCTION 

 

Il ne sera pas prévu de délai de reconstruction dôun b©timent d®truit. Toutefois lôassur® sôengage, sauf cas de force majeure 
ou rallongement de d®lais administratifs, ¨ d®marrer les travaux dans un d®lai de 3 ans ¨ compter de la date de lôaccord de 
règlement du sinistre. Le bien détruit pourra être reconstruit sur un lieu diff®rent de celui dôorigine. 
 

 
ART 20  FRAIS SUPPLEMENTAIRES ï PERTES  FINANCIERES. 
 
Du fait de la survenance dôun ®v®nement pr®vu au CCTG, la garantie est ®tendue au remboursement 
des frais suivants : 
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ü Frais suppl®mentaires dõexploitation (surco¾ts divers) expos®s ¨ la suite dôun 
sinistre garanti pour assurer la continuité du fonctionnement du service public. 

ü Pertes financières : pertes nettes de recettes induites par un sinistre garanti. 
 
V P®riode dôindemnisation :   24 Mois 
V Limitation de garantie :    350 000 ú 

 
 
ART 21  RISQUES INFORMATIQUES ET BRIS DE MACHINES 
 

NATURE DE LA GARANTIE 
 

La garantie de lôassureur devra sôexercer conform®ment aux dispositions ®dict®es par les C.C.T.G. (conditions 
générales de la garantie) « Tous risques matériels informatiques et bris de machines è pour lôensemble du mat®riel 
d®sign® ¨ lôinventaire. 

 

APPLICATION  DE LA GARANTIE 
 

Sauf stipulation contraire figurant sur lô®tat du mat®riel et par d®rogation au C.C.T.G., les biens faisant lôobjet du 
marché sont garantis EN TOUS LIEUX. 

 

IL EST CONVENU QUE : le matériel peut être loué, mise à disposition, ou appartenir à la 
collectivité. 

 
RENONCIATION A RECOURS 

 
Lôassureur renonce ¨ recours contre les utilisateurs ou toute personne auquel le souscripteur aurait confié le 
mat®riel assur®, sauf si la volont® de lôutilisateur est montr®e ou reconnue, ¨  lôexclusion des constructeurs de 
matériels, des sociétés de maintenance, transporteurs et sociétés prestataires de services. 

 

T.V.A. 
 

Les capitaux assurés sont déclarés en valeur a neuf toutes taxes comprises.  
Lôindemnisation se fera TVA comprise. 

 
MONTANT DE LA GARANTIE  

 
 Garanties  
 

Á Mat®riel : en fonction de lô®tat du mat®riel 
Á Frais de reconstitution des médias :   30 000 û 
Á Frais suppl®mentaires dôexploitation :  30 000 û 
Á Frais et honoraires dôexpert : A concurrence des frais r®els dans la limite de 5% de lôindemnit® 
Á Frais de déplacement ï Replacement ï Entrepôt : A concurrence des frais r®els ¨ dire dôexpert et dans la 
limite dôune dur®e dôun AN ¨ compter du jour du sinistre. 

 

FRANCHISE 
 
200 û 

 

TRANSPORT 
 
 Il est convenu que la garantie est également acquise en cours de transport. 
 

ASSURANCE POUR COMPTE 
 



ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

40 

Il est convenu que les garanties sôexercent tant pour le compte de la collectivité que pour le compte de qui il 
appartiendra. 
 
INDEMNISATION ð DISPOSITIONS SPECIALES 

 

¶ Matériel Informatique 
 

Par d®rogation ¨ lõarticle 4 du CCTG, le mat®riel informatique totalement d®truit ¨ 

la suite dõun ®v®nement garanti sera indemnis® en valeur à neuf sans restriction 

ni limitation dès lors que le sinistre intervient dans une période de 3 ans suivant 

la date de première mise en service. 

 

¶ Autre Matériel   
 

Il sera indemnisé dans les mêmes conditions que celles figurant ci-dessus dès lors que le sinistre 
intervient dans une période de 5 ans suivant la date de première mise en service. 

 

 

ART 22  STRUCTURES LEGERES  
 
La garantie portera sur les structures légères et leur contenu : (chapiteaux, stands, podiums, chalets, 
cabanons de Noël, bulles et structures gonflables permanentes, cabines de plagesé)  de toutes sortes  
utilisées par la collectivité. Lôensemble des garanties pr®vus au CCTG sera accord® et par d®rogation aux exclusions de 
lôarticle 2-5 des CCTG, la garantie tempête, grêle et poids de la neige sera acquise.  

 

ü Limitation de garantie : 30 000 ú par sinistre 
 
 

ART 23  RECONSTRUCTION A LôIDENTIQUE 
 
Les biens ci-dessous class®s monuments historiques ou inscrits ¨ lôinventaire  doivent °tre estim®s 
dôapr¯s leur valeur de reconstruction ̈  lôidentique, au prix du neuf au jour du sinistre : 

 

¶  EGLISE 

¶  HOTEL DE VILLE  
  

Par reconstruction ¨ lôidentique, lôon entend les travaux r®alis®s dans le respect de lôaspect architectural 
du bâtiment sinistré avec les matériaux semblables à ceux utilisés lors de sa construction initiale et des 
interventions ult®rieures quôelles ont subies (agrandissement, restauration, am®nagement). 

 
Lôindemnit® ¨ la charge de lôassureur est limit®e ¨ la valeur dôusage du bien sinistr® major®e du tiers de 
la valeur de reconstruction ¨ lôidentique au prix du neuf au jour du sinistre. 
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ART 24  íUVRES DôART ï OUVRAGES RARES 
 
Par extension aux dispositions de lôarticle 1 du C.C.T.P, lôassureur pr®sentera pour les ®v®nements 
prévus au C.C.T.G. étendus aux dégradations volontaires par actes de vandalisme, une garantie 
sôappliquant  aux mobiliers, objets rares et précieux, tapisseries, tableaux, boiseries, horloges, fresques 
et îuvres dôart situ®s ¨ lôHOTEL DE VILLE. 
 
En lôabsence dôexpertise pr®alable, en cas de sinistre atteignant tout ou partie des objets concernés, 
lôassureur a le loisir de faire proc®der ¨ une expertise des objets d®truits ou d®t®rior®s afin d'en fixer la 
valeur v®nale, base de lôindemnisation. Cette indemnisation, toutefois ne sera sup®rieure ni au montant 
fix® dans lô®tat descriptif ci dessus mentionn®, ni ¨ la valeur dôexpertise, si celle ci est inf®rieure. 
 
 Elle ne sera grev®e dôaucune v®tust®. Un bien atteint dôun sinistre partiel et dont la valeur dôexpertise 
serait supérieure à la valeur agréée, sera indemnisée au prorata selon le principe de la règle 
proportionnelle et restera la propri®t® de lôassur®. 
 
  Limitation de garantie : 300 000 ú  

. 
 
ART 25   TOUS RISQUES SAUF 

 
Les garanties du présent contrat sont étendues à une garantie de type »TOUS RISQUES SAUF »dans la limite des capitaux 
et des franchises fixées. 
 
Cette garantie prend en compte tous sinistres «dommages» non couverts au titre des garanties de base mentionnées aux 
CCTG et aux CCTP et non exclues au titre de la garantie TOUS RISQUES SAUF. 

 
EXCLUSIONS  
 

1. Les dommages aux v®hicules automobiles et ¨ leurs remorques, aux biens de lôassur® relevant des 
assurances rendues obligatoires par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur. 

2. Les pertes financières, notamment celles résultant de privation de jouissance, ralentissement de la 
production, perte dôexploitation, augmentation de la production, int®r°ts bancaires. 

3. Les dommages aux biens ou matière en cours ; en cours de transformation, production, essai, 
réparation ; stocks en frigorifiques, sauf sôils r®sultent dôun ®v¯nement garanti par ailleurs dans les CCTG 
et les CCTP 

4. Les dommages r®sultant dôavalanches ou de chutes de pierres provoqu®es volontaire dans un but 
préventif. 

5. Les dommages résultant : 

¶ Dôun vice propre, usure, r®action chimique ou physique lente pr®visible, dôune mani¯re 
générale toute altération ou perte de spécification due au vieillissement 

¶ Du non respect des prescriptions des constructeurs des biens de lôassur®e 

¶ Dôune d®cision des autorit®s civiles ou militaires 

¶ Dôune pollution ou dôun m®lange accidentel, sauf sôil r®sulte dôun ®v¯nement garanti par ailleurs 
dans les conventions spéciales. 

 
GARANTIE    800 000 û 
FRANCHISE ABSOLUE      8 000 û 
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CAHIER DES CLAUSES  
ADMINISTRATIVES PARTICULIERES  

(CCAP)  
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MMAARRCCHHEE  SSUURR  AAPPPPEELL  DDõõOOFFFFRREESS  OOUUVVEERRTT  

  SSEELLOONN  LLEESS  AARRTTIICCLLEESS  1100--3333  EETT  5577  AA  5599  

  DDUU  CCOODDEE  DDEESS  MMAARRCCHHEESS  PPUUBBLLIICCSS  
 
 
ü Le présent C.C.A.P. devra être signé. 

 
 

SOMMAIRE 
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ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

44 

ART 1  OBJET DE LA CONSULTATION 
 
La collectivit®  proc¯de ¨ une consultation en vue de mettre en place un contrat dôassurance garantissant son patrimoine et 
ses risques annexes. 

 
 

ART 2   COLLECTIVITE SOUSCRIPTRICE 
 

La COMMUNE DE LION SUR MER    
Représentée par son Maire 

 
HOTEL DE VILLE 

  30 Rue Maréchal Gallieni 
  14780 LION SUR MER 
 
 

ART 3  PIECES CONSTITUTIVES  DU MARCHE 
 

Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous par ordre de priorité 
décroissante : 
 

§ LôActe dôEngagement et ses annexes 

§ Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.)  

§ Le cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) 

§ Le cahier des Clauses Techniques Générales / Conditions Générales de la garantie (C.C.T.G.) 

§ LôInventaire des risques 
 
 
ART 4  PRISE DôEFFET DU MARCHE ï DUREE ï ECHEANCE - RESILIATION   
 

§ Prise dõeffet du march®- durée : 01/07/2010 pour une durée de 54 mois. Il expirera le   
  31  décembre 2014 

La garantie est acquise d¯s la prise dõeffet pr®vue au pr®sent C.C.A.P. 
 

§ Echéance :    1er janvier  
 

§ Résiliation :  
 
 Possibilit® de r®siliation annuelle ¨  lô®ch®ance en respectant un pr®avis r®ciproque de 4 mois.  

 Par d®rogation ¨ lôarticle R 113-10 du Code des Assurances, lôassureur ne pourra r®silier le contrat apr¯s sinistre. Seule la r®siliation en 
respectant le préavis sera possible. 

 
 
 
 

 

ART 5  DETERMINATION DU PRIX DU MARCHE 
 

5.1 La Tarification : 
 
 Un  coût  H.T. et T.T.C. exprimé  en euros  PAR METRE CARRE DE  SURFACE
 DECLAREE  intégrant la cotisation « catastrophes naturelles ». 
  
 Un taux x/°° de la valeur déclarée en risques annexes (ouvrages génie civil, bris de machines,  
 expositionsé) 
 
 Une prime globale H.T et T.T.C  déterminée par les éléments ci-dessus. 
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5.2 Forme du prix 
  
 Le prix est révisable 
 
5.3 Révision 
 
 * Les primes et les montants des garanties seront exclusivement indexés chaque année, à  lô®ch®ance, 
dôapr¯s lôindice F.F.B. et lô®volution physique du patrimoine.  

 
* Mode de calcul de lô®volution : 
 Indice N : indice en cours au 1er janvier de chaque ann®e publi® dans lôargus des assurances, (ou ¨ toute autre date 
constituant lô®ch®ance du contrat) 
Indice N-1 : indice au janvier de lôann®e pr®c®dente publi® dans lôargus des assurances, (ou ¨ toute autre date 
constituant lô®ch®ance du contrat) 
 

Prime HT de lôann®e N = (co¾t/mĮ x indice N / indice N-1) x nouvelle superficie déclarée 
 

 Prime HT de lôann®e N = (Taux/ÁÁ x indice N / indice N-1) x nouvelle valeur (ouvrages génie civil, bris de machines, 
expositionsé) 

 
 Lôindice pris en compte ¨ la prise dôeffet du contrat sera le dernier indice connu publi® 
dans lôargus des assurances. 

 

Les franchises resteront fixes sur la durée du marché. 
 

 

ART 6   PAIEMENT DES PRIMES / ETABLISSEMENT DE LA FACTURE 
 

Les primes du contrat devront être payées dans les formes prescrites selon les règlements 
administratifs en vigueur, les compagnies renonçant à suspendre leurs garanties ou à résilier le contrat 
si le retard du paiement des primes est dû à la seule exécution des formalités administratives (y compris 
vote des crédits).  
Fractionnement du paiement : annuel   
 

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et deux copies portant, outre les 
mentions légales, les indications suivantes : 
 

§ Le nom et lõadresse du cr®ancier 

§ Le num®ro de son compte bancaire ou postal tel quõil est pr®cis® ¨ lõacte dõengagement 

§ Le numéro et la date du marché 

§ La désignation de la prestation exécutée 

§ Le prix net H.T. de chaque prestation 

§ Le taux et le montant des taxes en vigueur 

§ Le montant total T.T.C. des prestations exécutées 
 

Le d®lai global de paiement est fix® selon les dispositions de lôarticle 98 du code des march®s publics, 
conformément au décret N°2008-1355 du 19 décembre 2008. Le défaut de paiement dans ce délai fait 
courir de plein droit et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire et des sous-
traitants payés directement. Le taux des intérêts moratoires est celui de l'intérêt légal en vigueur à la 
date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir augmenté de deux points. 
 
 

ART 7 GESTION DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES   
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 AUTOMATICITE DE GARANTIE 
  
Les assureurs devront pr®voir que la garantie sôexerce automatiquement pour tout nouveau risque, tel 
que d®fini ¨ lôarticle 1 du C.C.T.G. (Conditions G®n®rales de la garantie), propri®t® de la collectivit®, 
confié à elle pour son usage exclusif ou mis à sa disposition sous réserve que : 
  

Á La valeur ne dépasse pas 16 000 000 EUROS   
Á Les bâtiments ne relèvent pas de la nomenclature du traité des risques 
dõentreprise. 

Á Pour les bâtiments neufs, la garantie sera acquise le lendemain 0 heures de 
la situation de chantier constatant la mise hors dõeau pour les ®v¯nements 
garantis au titre de lõarticle 2 du CCTG (toutefois lõappel de prime d®butera ¨ 
la date du PV de réception des travaux) 

 
La collectivit® sôengage ¨ tenir ¨ jour un registre du parc immobilier que lôassureur retenu pourrait 
consulter à tout moment sur simple demande. 

 
En outre, elle sôengage ¨ adresser ¨ lôassureur retenu au maximum 3 mois apr¯s la date dô®ch®ance, 
un ®tat du patrimoine objet du pr®sent contrat avec, pour chacun dôeux, la date dôadjonction, de 
modification ou de suppression, ainsi que lôadresse, la superficie, lôusage et la qualit®. Cet ®tat devra 
reproduire les mouvements intervenus entre le 1er janvier et le 31 d®cembre de lôann®e dôassurance 
précédente. 

 
A r®ception de lô®tat d®fini ci-dessus, lôassureur retenu proc®dera ¨ lô®tablissement dôun avenant 
technique dôassurance unique et annuel ent®rinant les diff®rents mouvements du patrimoine. 

 
Pour chaque sinistre survenu sur un bien acquis en cours dôann®e et donc non connu des services de 
lôassureur retenu, la personne morale devra pr®ciser lôadresse de ce nouveau risque, sa surface et son 
usage. 
 
 
 
 
 
ART 8  GESTION DES SINISTRES 
 
D¯s lôouverture dôun dossier sinistre, lôassureur sôengage ¨ tenir r®guli¯rement lôassur® inform® du 
déroulement des opérations et du suivi de la réclamation. 

 

Il devra également fournir ¨ lõassur®, chaque ann®e, au cours du trimestre suivant la date 
dõ®ch®ance, lõ®tat ç statistique è de lõann®e ®coul®e. 

 
ü Obligations ¨ la charge de lôassur® : 

 
Á  Intervenir pour en limiter les conséquences, en prenant éventuellement toutes 

mesures conservatoires et pr®ventives en accord avec lôassureur 
Á Le déclarer de mani¯re circonstanci®e ¨ lôassureur dans 15 jours suivant la date ¨ 

laquelle il en a eu connaissance, sauf cas fortuit ou force majeure.  
Á Transmettre ¨ lôassureur dans les meilleurs délais suivant la déclaration, un état 

estimatif aussi détaillé que possible des dommages subis par lui. 
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Á Communiquer ̈  lôassureur dans les 48 h toute pi¯ce de proc®dure re­ue par lui. 
Á Justifier de lôexistence et de la valeur des biens sinistr®s. 

. 
ü Obligations ¨ la charge de lôassureur :  

 
Verser lôindemnit® dans les 15 jours suivant la d®termination de son montant, apr¯s  
accord des parties ou, à défaut, décision judiciaire exécutoire. 

 
ü Expertise : 

 
Les dommages sont évalués de gré à gré ou, à défaut par expertise amiable, lôassur® 
ayant la possibilité de se faire assister dans tous les cas par un expert et quelque soit le 
montant des dommages. 

 
Cet expert devra être agréé par les services de la collectivité. 
 
 
 
     Le 

 
       (Mention manuscrite « Lu et approuvé ») 

     Signature du candidat 
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MARCHES PUBLICS DE SERVICES  

 

 
COMMUNE DE LION SUR MER 

  
  

LOT N° 1 
OBJET : ASSURANCES DES DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES 

 
 

 

A C T E  D ô E N G A G E M E N T 
  
 

 
      
March® sur appel dõoffres ouvert en application des Articles 10, 33, 57 à 59 du Code des Marchés publics 
      
 

 

Partie r®serv®e ¨ lôadministration 
Date du marché    : 
 
Montant    : 
 
Imputation    : 
 

 
 
Représentant du Pouvoir adjudicateur :  Monsieur le Maire de la COMMUNE DE LION SUR MER 
 
Ordonnateur:   Monsieur le Maire de la COMMUNE DE LION SUR  
  MER    
 
Comptable public assignataire 
des paiements:   Monsieur le Trésorier Comptable de OUISTREHAM 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Monsieur le Maire  de la COMMUNE DE LION SUR MER 

 
dôune part, 
 

et 
 
Madame ou Monsieur                                                                                         

 

 
Agissant en qualité de 
 

 
Courtier 

  ou  
Agent* 

 

 
Représentant la compagnie 
dôassurances : 
 

 
Nom et raison sociale  

 

  

 
Adresse 
 

  

 
Téléphone 
Fax : 
Courriel : 
 

  

 
NÁdôInscription au registre du 
commerce de : 
 

  

 
Immatriculation Siret:é. 

 

  

 
Code APE  
 

  

*barrer la mention inutile  
 

désigné dans ce qui suit sous le vocable « lõassureur » 
 
 

dôautre part, 
 
Il a été convenu ce qui  suit : 
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ART 1   ENGAGEMENT DE LôASSUREUR 

 

Lõassureur sõengage : 

 
- après avoir pris connaissance du C.C.A.P. joint et signé et des documents suivants : CCTP, CCTG et 
INVENTAIRE DES RISQUES - qui constituent le cahier des charges, sous la forme dôun contrat 
dôassurances, 

 
- apr¯s avoir fourni les attestations fiscales et sociales mentionn®s ¨ lôarticle 46 du code des march®s 
publics et d®clarations sur lôhonneur mentionn® ¨ lôarticle 45 dudit code, 

 
¨ ex®cuter dans leur int®gralit® lõensemble des clauses et conditions d®finies au cahier des charges et 
concernant le lot DOMMAGES AUX BIENS. 
 
Lôoffre ainsi pr®sent®e ne le lie toutefois que si son acceptation lui est notifi®e dans un d®lai de 90 jours à compter 
de la date limite de remise des offres fixées par le règlement de consultation. 

 
ART 2   DUREE DU MARCHE ï ECHEANCE - RESILIATION 

 
ü Prise dôeffet  :   1er JUILLET 2010 
 
ü Echéance  :   1er Janvier   

 
ü Durée   :   54 MOIS 
 

Possibilité de résiliation annuelle ¨ lô®ch®ance adress®e par courrier RAR en respectant un pr®avis 
réciproque de 4 mois. Par d®rogation ¨ lôarticle R 113-10 du Code des Assurances, lôassureur ne 
pourra résilier  le contrat après sinistre. Seule la résiliation en respectant le préavis sera possible.  

 

ART 3   TARIFICATION - VARIANTES  - APERITION 
     

3.1        TARIFICATION   
 
Superficie à assurer : 13680 m² 
  

  Coût  au M²   
 

 H.T. T.T.C. 

 
Formule de base 
 

  

 
Formule alternative 1 
 

  

  
 
 
 

ü Prime globale annuelle H.T. et T.T.C.  
 
 

Formule de base 
Franchise : 

400 û 

Formule alternative 1 
Franchise : 
200 û 

PRIME HT PRIME TTC PRIME HT PRIME TTC 
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Prime TTC  exprimée en toutes lettres 

 
 Formule de base : 
 
 
 Formule alternative 1 : 

 

 
 
 
3.2       VARIANTES 
 
Dans le cas où des variantes seraient proposées, le candidat devra indiquer : 
 

- La nature précise des variantes : 
 
 
 
 

- Le coût H.T et T.T.C. des variantes proposées : 
 
 
 
 

3.3       APERITION 
  
 Compagnie apéritrice  : 
  
 Pourcentage dôap®rition  : 
  
 Co-assurance éventuelle : 
 
 

 
ART 4   RESERVES ET OBSERVATIONS PAR RAPPORT AU DCE 

 
R®serves et observations ®ventuelles devant faire lôobjet, en annexe dôune ®num®ration pr®cise. 
 
Nombre de réserves et observations : 
 
 
 

ART 5   PAIEMENT 

 
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché par mandatement au crédit du 
compte suivant : 
 
 

Titulaire du compte   

Domiciliation   

 



ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

52 

 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

    

 
(Joindre imp®rativement le relev® dôidentit® bancaire) 
 

 
      Fait ¨ éééééééé. , le éééééééé. 
      Mention manuscrite « Lu et approuvé » 

Le candidat 
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CHOIX DE LA COLLECTIVITE 
 

LOT N°1 : ASSURANCE DES DOMMAGES AUX BIENS 
  
 

 
 

            

 TAUX HT 
 

PRIME HT PRIME TTC 

    

 
FORMULE DE BASE 
 

   

 
FORMULE ALTERNATIVE 1 
 

   

 
 
 
 
LE POUVOIR ADJUDICATEUR 
 Est acceptée la présente offre 
 Pour valoir acte dôengagement 
 A éééééééé., leééééééé 
 
 
 
 
 
DATE DE NOTIFICATION AU TITULAIRE :  
 
 
 
 

 
Il est demandé au candidat retenu après réception de la présente acceptation de faire parvenir à la collectivité une 
note de couverture 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARIMA CONSULTANTS - 2010 

COMMUNE DE LION SUR MER  LOT 3 : ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR 

54 

ANNEXE À L'ACTE D'ENGAGEMENT 
 

El®ments dôappr®ciation de lôassistance technique et des moyens consacr®s ¨ la gestion du contrat  
 

Cette annexe constitue un élément de l'offre et doit être obligatoirement remplie. 
 
Elle  devra être paraphée et signée 
 
LOT N° 1 : DOMMAGES AUX BIENS 

Modalité de gestion des dossiers 
 
Le nom dôun gestionnaire d®di®, responsable de l'ensemble de la gestion du contrat et des relations avec la collectivit® : 
 
Délai de réponse moyen à une demande de garantie nouvelle : 
 
Modalité de gestion des sinistres  
 
1- Délais moyens et modalités d'instruction des sinistres  

D®lai moyen dôaccus® r®ception 
Gestionnaire dédié  

 D®lai moyen de mission dôexpertise 
Nom adresse de lôexpert 
D®l®gation dôexpertise 
Seuil dôexpertise pour paiement sur devis 

 
2 - Délais moyens de paiements des sinistres  
 
3 - Prise en charge directe des frais  
 
 
Fourniture de statistiques annuelles sur les sinistres comportant  

 Exemple type des statistiques à fournir 
 

 
 

 
      Fait ¨ éééééééé. , le éééééééé. 
      Signature du candidat 
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COMMUNE DE LION SUR MER 

  
 

  

  

LLOOTT  NN°°   22   

  

××    

  

  

AASSSSUURRAANNCCEE  DDEESS  RREESSPPOONNSSAABBII LLII TTEESS  

EETT  RRII SSQQUUEESS  AANNNNEEXXEESS  

  

  

  

××    

  

  

  

AAPPPPEELL  DDôôOOFFFFRREESS  OOUUVVEERRTT  
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SSOOMMMMAAIIRREE  
 
 
 
 
 
 

Les dispositions concernant le LOT N° 2 - Assurance des « RESPONSABILITES ET 
RISQUES ANNEXES » - sont présentées de la façon suivante : 

 
 
1. INVENTAIRE DES RISQUES 

2. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES  

(CONDITIONS GENERALES DE LA GARANTIE) 

3. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES  PARTICULIERES (CONDITIONS 

PARTICULIERES DE LA GARANTIE) 

4. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

5. ACTE DôENGAGEMENT 
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II  NN  VV  EE  NN  TT  AA  II  RR  EE  

  

DD  EE  SS  

  

RR  II  SS  QQ  UU  EE  SS  

  
 
 

 
 
 

RR  EE  SS  PP  OO  NN  SS  AA  BB  II  LL  II  TT  EE  

GG  EE  NN  EE  RR  AA  LL  EE  
 

PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE  

INVENTAIRE DES ACTIVITES PAR RUBRIQUE  
 
 
Les renseignements ci-après ne peuvent être considérés comme constituant une liste exhaustive des activités de la 
collectivit®. Ils repr®sentent une base g®n®rale dôinformations permettant dôappr®cier les comp®tences de la collectivit® dans 
ses grandes lignes. 
Les assureurs conservent la facult® dôobtenir tous renseignements compl®mentaires qui leur sembleraient utiles. 
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I. INTERCOMMUNALITE 
 
è La collectivité fait-elle partie dôune structure intercommunale (communaut®, syndicats) ?   
 

- Si Oui, laquelle :  
- Communaut® dôagglom®ration CAEN LA MER ï 21, place de la résistance ï 14000 CAEN 
- SYVEDAC ï Esplanade JM Louvel ï 14027 CAEN cedex 9 
- SIGAZ ï Esplanade Brillaud de Laujardière ï 14074 CAEN cedex 5 
- SDEC ï Esplanade Brillaud de Laujardière ï 14077 CAEN cedex 5 
- RESEAU ï 2, rue de Villons les Buissons ï 14000 CAEN 
 
è Quels sont les compétences et services qui ont été transférés : 
 
CAEN LA MER : Compétences précisées par la loi et la délibération du conseil communautaire du 21 janvier 

2005. 

Les compétences obligatoires : 

 

Développement économique : 
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones 

dôactivit® industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou a®roportuaire dôint®r°t 

communautaire,  

- Actions de d®veloppement ®conomique dôintérêt 

communautaire  

  

Am®nagement de lôespace communautaire : 
- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur,  

- Cr®ation et r®alisation de zones dôam®nagement 

concert® dôint®r°t communautaire,  

- Organisation des transports urbains au sens du 

chapitre II du titre II de la loi n° 82.1153 du 30 

d®cembre 1982 dôorientation des transports int®rieurs 

sous r®serve de lôarticle 46 de cette loi.  

  

Equilibre social de lôhabitat : 
- Programme local de lôhabitat (PLH),  

- Politique du logement dôint®r°t communautaire,  

- Actions et aides financières en faveur du logement 

social dôint®r°t communautaire,  

- R®serves fonci¯res pour la mise en îuvre de la 

politique communautaire dô®quilibre social de lôhabitat,  

- Actions, par des op®rations dôint®r°t communautaire, 

en faveur du logement des personnes défavorisées,  

- Am®lioration du parc immobilier b©ti dôint®r°t 

communautaire.  

  

Politique de la Ville : 
- Dispositifs contractuels de développement urbain, de 

d®veloppement local et dôinsertion ®conomique et 

sociale dôint®r°t communautaire. La communaut® sera 

associ®e au Contrat de Ville de lôAgglom®ration 

Caennaise, au Grand Projet de Ville et au programme 

dôinsertion par lô®conomie.  

- Dispositifs locaux dôint®r°t communautaire de 

prévention de la délinquance.  

- Conseils de prévention de la délinquance et contrats 

locaux de sécurité.  

  

Les compétences facultatives :  

 

Secours et lutte contre lôincendie : 
- Participation au service départemental dôincendie et 

de secours (SDIS),  

- Secrétariat de la commission de sécurité de 

lôagglom®ration.  

 

Actions en mati¯re dôenseignement sup®rieur : 
Actions en mati¯re dôenseignement sup®rieur public et 

privé et en matière de recherche pour les actions 

dôintérêt communautaire. 

  

Réseau de télécommunication : 
Création de réseaux de télécommunication pour mise à 

disposition. 

  

Lutte contre les inondations : 
Lutte contre les inondations. 

  

Accueil des gens du voyage : 
Aménagement et gestion des terrains. 

  

Culture et sport : 
Construction, aménagement, entretien et gestion des 

®quipements culturels et sportifs dôint®r°t 

communautaire. 

  

Maison des syndicats : 
Gestion de la maison des syndicats 

  

Parcs périurbains et espace rural : 
- aménagement et gestion des parcs périurbains 

dôagglom®ration  

- am®nagement de lôespace rural relevant de la 

compétence des communes 

  

Littoral :  
- entretien et gestion des épis et digues publiques 

communales à compter du 1
er
 janvier 2005 

- ensemble des moyens permettant le balisage et la 

surveillance des lieux de baignade et des activités 

nautiques, sous r®serve de lôexercice du pouvoir de 

police par les maires à compter du 1
er
 janvier 2005 

http://www.caenlamer.fr/cartes/caenlamer.php?lien=equipements&zone=gens-du-voyage
http://www.caenlamer.fr/cartes/caenlamer.php?lien=equipements&zone=culture
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Les compétences optionnelles :  

 

Voiries : 
- Création ou aménagement et entretien de voiries 

dôint®r°t communautaire,  

- Création ou aménagement et gestion des parcs de 

stationnement dôint®r°t communautaire.  

  

Assainissement  
Exercice de lôensemble des comp®tences des communes 

membres en matière de surveillance, de collecte et du 

traitement des eaux usées.  

  

Protection et mise en valeur de lôenvironnement : 
- Lutte contre la pollution de lôair,  

- Lutte contre les nuisances sonores,  

- Collecte, élimination et valorisation des déchets des 

ménages et déchets assimilés  

  

- surveillance et lôentretien des plages sous r®serve de 

lôexercice du pouvoir de police par les maires ¨ compter 

du 1
er
 janvier 2005. 

  

Actions de développement et de promotion dôint®r°t 

communautaire : 
Mise à disposition des communes membres de moyens 

dôactions communautaires (notamment dans le cadre de 

lôarticle L 5211-56 du Code Général des Collectivités 

Territoriales) 

  

SYVEDAC : ramassage et traitement des déchets ménagers + gestion des déchetteries + tri sélectif. 
 
SIGAZ : Négocie et contrôle l'exécution du cahier des charges de la distribution publique de gaz / Adopte toute disposition 
concernant l'organisation du service public de la distribution de gaz / Représente et défend les intérêts des communes et des 
usagers. 
 
SDEC : renforcement, raccordements et effacements des réseaux électriques, compétence éclairage public. 
 
RESEAU : production, suivi de la qualit® et harmonisation des tarifs dôachat dôeau potable. 
 
 

II. POPULATION TOTALE 
 
è  Habitants au dernier recensement  : 2 598 hab. 
 
è  Collectivité classée station   : Oui  
 
è   Population maximum   : environ 7 000 hab. 
 
 

III. COMPOSITION DE LõASSEMBLEE COMMUNALE 
 
è  Nombre de Conseillers municipaux  : 13 (dont 3 conseillers délégués) 
 
è   Nombre dôAdjoints    : 5 
 
 

IV. PERSONNEL- BUDGET DE FONCTIONNEMENT  
 
è  Nombre total dôagents : Titulaires, stagiaires, auxiliaires, vacataires et contractuels : 48 agents 
 

¶ Architectes : 0 

¶ Médecins  : 0 
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è  Masse salariale CA 2009 ou BP 2010 brute du dernier budget primitif hors charges patronales (côest-à-dire les 
traitements de  lôensemble du personnel y compris indemnit®s de r®sidence et suppl®ment familial de traitement hors primes 
de technicité et autres primes non soumises à cotisations sociales :  CA 2009  605 890ú 
 
è  Budget de fonctionnement CA 2009 ou BP 2010 :  
CA 2009 - COMMUNE 
Dépenses : 2 111 687.88ú 
Recettes : 2 302 630.86ú 
 
 

V. POLICE MUNICIPALE : OUI  
 
è Nombre dôagents : 1 
 
 

VI. COLLECTE, TRI ET TRAITEMENT DES DECHETS  : NON 
 
 

 
VII. EAU ð ASSAINISSEMENT : OUI  

 

 7.1  EAU : OUI  

 
è Collectivité exploitante ou non exploitante : exploitante 
 

* Nombre dôabonn®s    : 1 388 (Source : rapports dôactivit®s 2008 V®olia) 
 
* Montant des recettes annuelles  : 305 313ú (Source : rapports dôactivit®s 2008 V®olia) 
 
* Mode dôexploitation    : Affermage (distribution, élévation, gestion clientèle,  
      production, branchements, compteurs eau froide) 
 
* Propriété du réseau    : Commune DE LION SUR MER 

 
 

 7.2   ASSAINISSEMENT : NON 

 
 
 

VIII. SERVICE DõINCENDIE ET DE SECOURS : NON 
 
è Gestion départementale   : Compétence CAEN LA MER 
 
 
 
 
 
 
 
 

IX. SERVICE DE RESTAURATION : OUI / NON 
 
è Restaurant scolaire   : Oui   / Non 
 

* Mode dôexploitation  : Régie directe avec prestataire de service pour la fourniture  
      des repas en liaison froide 
* Nombre de repas journaliers : 145 en moyenne sur le temps scolaire / 30 en moyenne hors  
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       temps scolaire 

¶ Le personnel municipal est-il affecté à la surveillance : OUI 
 
è Autre service de restauration municipale : Non 
 
è Portage de repas à domicile :Non 
 
 

X. SERVICE DõHYGIENE ET DE SANTE : NON 
 
 

XI. SERVICE DE SOINS INFIRMIERS, MAINTIEN A DOMICILE OU AIDES 
MENAGERES : NON (CCAS)  

 
 

XII. RESIDENCE POUR PERSONNES AGEES : NON 
 
 

XIII. ABATTOIRS : NON  
 
 

XIV. TRANSPORT: NON 
 
 

XV. CRECHES ð HALTES GARDERIES : NON  
 
 

XVI. GARDERIE A DOMICILE : NON 
 
 

XVII.   GARDERIE PERI SCOLAIRE : OUI / 
 
è Nombre dôenfants accueillis / jour   :  
 
è P®riode dôouverture : Temps scolaire (matin et soir) 
 
 
 
 
 

XVIII. ACTIVITES « JEUNESSE » : OUI  
 
è ACTIVITES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT   : OUI  

 
- p®riode dôouverture : Toutes les vacances scolaires sauf Noël 
- Nombre dôenfants accueillis :  

 
è COLONIES DE VACANCES   : NON 
 
è  CLASSES NATURE . : NON 

 
 
è AUTRES ACTIVITES DESTINEES A LA JEUNESSE   :NON 

 
 

XIX. PISCINES ð BAIGNADES OU PLAGES AMENAGEES : OUI  




